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Mairie d’Apremont
9 place du Calvaire 85220 APREMONT
n 02-51-55-73-66
e mairie@apremont85.fr

N° astreinte élu : 02 59 00 04 29

La mairie est ouverte :

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 9h00 à 12h30
Mardi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 16h00

Possibilité de prendre des rendez-vous en dehors de ses horaires.
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Une année s’achève, marquée par des projets 
ambitieux et des actions concrètes qui façonnent 
l’avenir de notre commune. Chaque jour, grâce à 
votre participation et à votre engagement, nous 
construisons ensemble un cadre de vie toujours 
plus agréable, solidaire et dynamique. Ce bulletin 
annuel est l’occasion de revenir sur les moments 
forts qui ont rythmés notre territoire, d’informer 
sur les travaux en cours et à venir, mais aussi de 
célébrer nos réussites communes.

Au fil des pages, vous découvrirez les avancées 
réalisées dans divers domaines : embellissement 
urbain, solidarité, vie associative, et bien plus encore. 
Ce bulletin est aussi un moyen de rester connecté à 
l’actualité locale, de connaître les initiatives qui vous 
concernent et d’y prendre part activement.

Merci à toutes et à tous pour votre contribution 
et votre esprit communautaire qui permettent à 
notre village de rayonner. Ensemble, continuons à 
imaginer et à construire le futur que nous souhaitons 
pour notre commune.

Je vous souhaite à tous de passer de très belles 
fêtes de fin d’année.

Bonne lecture !

Bien à vous,
Gaëlle Champion, Maire d’Apremont

et l’équipe municipale ■

> Chers concitoyens, chères concitoyennes,

Le mot du Maire 
Gaëlle Champion

« Ensemble, continuons à imaginer et à construire 
le futur que nous souhaitons… » 

Vœux du Maire et de son conseil, 
vendredi 17 janvier 2025 

à 19h00 à la salle de sports.
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Le mot de 
Stéphane Buffetaut
1er adjoint
Economie et Tourisme

> Le bourg,
centre d’attractivité touristique.

La municipalité d’Apremont s’est engagée de 

façon déterminée dans la mise en valeur du centre 

historique : ravalement et éclairage de l’église, 

restauration du lavoir et de l’escalier reliant la rue 

Chabot et la rue Clémenceau, réhabilitation de la rue 

Chabot, réalisation de trompe-l’œil de qualité pour 

effacer les édifices techniques d’EDF ou de France 

Télécom. Il faut évidemment poursuivre l’effort, mais 

celui-ci est aussi de tous les Apremontais pour offrir 

un visage plaisant aux visiteurs de notre cité.

Précisément, et pour deux années à partir du mois 

de mai prochain, nous entrons dans le programme 

régional en faveur des centres anciens protégés des 

petites cités de caractère. A ce titre les propriétaires 

privés peuvent obtenir des subventions pouvant 

aller jusqu’à 25% des travaux de restauration des 

éléments extérieurs de leurs maisons (20% région, 

5% commune), dans un plafond de 50 000 € de 

travaux. Pour être finançables, ces travaux ne 

doivent pas avoir été débutés avant mai 2025. L’architecte conseil des Petites Cités de Caractère, tient une permanence 

mensuelle à la mairie d’Apremont et peut informer gratuitement de la façon la plus complète les personnes intéressées 

(prise de rendez-vous auprès de la mairie). Ces subventions sont cumulables avec l’aide de la Fondation du patrimoine.

Une réunion d’information sera organisée à la mairie au printemps. Si vous habitez dans le centre historique, ne laissez 

pas passer cette opportunité d’embellir votre et notre cadre de vie, et de valoriser votre patrimoine.

Stéphane Buffetaut
1er adjoint, secrétaire des petites cités 

de caractère de Vendée ■

Marie-Andrée Poirier
Conseillère Municipale

Virginie Augizeau
Conseillère Municipale

Sébastien Dousset
Conseiller Municipal

Philippe Enon
Conseiller Municipal

Marie-Hélène Dupé
Conseillère Municipale

Jean-Pierre Bulteau
Conseiller Municipal
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Le mot de 
Catherine Ecale
2e adjointe
Culture

Ainsi, nous avons organisé la Fête de la Musique le 21 juin, avec la participation de groupes musicaux locaux et variés qui 
sont venus jouer bénévolement, dans l’esprit originel de cet évènement, dans plusieurs lieux : le bas jardin, Place de la 
Vie et le Jardin de Mélusine. La commission a décidé de renouveler l’opération le samedi 21 juin 2025. 

CONCOURS PHOTO 

Comme l’an passé, la commission culturelle a organisé un concours photo dont le thème était « Apremont 
autrement – au fil de l’eau ». Pour cette édition, nous avons eu 24 participants, d’Apremont et des communes 
alentours dont 9 dans la catégorie jeunesse. Les urnes, déposées dans les commerces, ont recueilli  
125 votes. Le jury, composé de 6 membres, ont désigné les gagnants de chaque catégorie. La remise des prix, sous forme 
d’un bon d’achat FNAC, a eu lieu le samedi 12 octobre à la mairie en présence des 4 lauréates.

1ER prix adulte : Mélinda COGOTTI 

En qualité d’adjointe à la culture, mon travail est bien évidemment axé, avec les membres 
de la commission, sur les propositions culturelles qui peuvent être offertes à tous.

1ER prix jeunesse : 
Keira COGOTTI 
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L’évènement sera reconduit en 2025. 

Nous allons devoir travailler sur la prochaine 
édition, afin de trouver un nouveau fil conducteur. 
Cet évènement permet de montrer une autre 
vision de notre village, et de le faire découvrir à 
d’autres yeux que les nôtres.

Les gagnantes du concours photo

Coup de cœur jeunesse : 
Daphné COEUGNEIT

SAPIN DE NOËL

Cette année, la commission culture, en concertation avec le référent jeunesse de la commune, s’est investie dans une 
animation autour de l’illumination et la décoration du sapin de Noël qui sera installé sur la place de la Vie. Des boules 
peintes par les élèves des 3 écoles seront installées dans l’arbre par les enfants le samedi 7 décembre à partir de 17H 
avec l’aide du conseil des jeunes, et en la présence de Mme le Maire et du Père Noël, qui distribuera des chocolats.  La 
chorale Artenmpo viendra chanter pour accompagner cet évènement festif hivernal.

EXPOSITIONS 

Cette année encore, la médiathèque, la seule salle communale à pouvoir accueillir dans ses murs des œuvres artistiques 
dans un cadre sécurisé, nous a permis, par périodes de 2 mois, de présenter des artistes qui ont pu dévoiler leurs 
créations aux yeux de tous. Si vous souhaitez faire découvrir vos talents artistiques, n’hésitez pas à vous manifester 
auprès de la commune.

En septembre 2025, la commune va accueillir la manifestation « deci de l’art », organisée par 
l’association l’Artisterie de Palluau. Cet évènement, qui a lieu tous les 2 ans dans une ville 
différente, se déroule sur un week end, mêlant art et tourisme. Elle accueille des peintres 
dans les jardins des particuliers et les espaces verts du village tout en offrant diverses 
activités artistiques et ludiques aux visiteurs.

Catherine ECALE, 
2ème adjointe. ■

Coup de cœur adultes : 
MOGAT Laurie 
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Stéphane Buffetaut
1er adjoint

Virginie Augizeau
Conseillère 
Municipale

Anne-Hélène Legoff 
Conseillère 
Municipale

Philippe Enon
Conseiller Municipal

Céline PONS
Conseillère 
Municipale



Le mot de 
Julien Martin 
3e adjoint
Enseignement, 
Restauration Scolaire 
et Jeunesse 

Alors que 2025 s’ouvre à nous, je souhaite réaffirmer, l’importance que nous accordons à  
la jeunesse de notre commune. L’année à venir sera placée sous le signe de la continuité 
et de la consolidation des projets que nous avons mis en place pour nos enfants. Ils sont 
l’avenir d’Apremont, et c’est en leur offrant un cadre solide et bienveillant que nous pouvons 
les préparer au monde de demain.

Nos écoles jouent un rôle central 

Elles sont bien plus que des lieux d’apprentissage : elles sont les fondations 
où se construisent les valeurs, les connaissances et les compétences 
qui forgeront les citoyens de demain. À travers le soutien continu de la 
municipalité, nous voulons que chaque élève bénéficie d’un environnement 
de qualité, à la fois stimulant et sécurisant. C’est pourquoi, en 2025, nous 
poursuivrons nos efforts pour améliorer les infrastructures scolaires et 
veiller à ce que chaque enfant dispose des meilleurs outils pour réussir.

Cette ambition se reflète également dans la restauration scolaire.  
Le Restaurant des Gourmands est un lieu où nos enfants non seulement 
se restaurent, mais aussi se retrouvent, échangent et partagent. Nous 
continuerons à proposer des repas équilibrés et respectueux de la loi 
Egalim, car bien nourrir nos enfants, c’est leur donner l’énergie nécessaire 
pour bien apprendre et s’épanouir tout au long de la journée.

L’éducation et la jeunesse sont au cœur de nos préoccupations. Mais au-delà des murs 
de l’école et du restaurant scolaire, nous souhaitons encourager nos jeunes à s’impliquer 
dans la vie de la commune, à travers des projets éducatifs et culturels. Les initiatives déjà 
en place, telles que le Dispositif Argent de Poche, le Conseil des Jeunes,… continueront 
à être soutenues et renforcées afin d’offrir aux jeunes d’Apremont des opportunités 
d’enrichir leurs expériences et de développer leur sens des responsabilités.

Ensemble, nous devons continuer à bâtir cet avenir prometteur pour nos enfants. C’est 
avec cette ambition que nous nous engageons à poursuivre et à consolider les actions 
entamées ces dernières années. Chaque effort, chaque projet compte pour assurer à 
nos jeunes un environnement propice à leur épanouissement, aujourd’hui et pour les 
années à venir.

Je vous souhaite à toutes et à tous une très belle année 2025, et je vous invite à continuer 
de soutenir notre jeunesse, car c’est ensemble que nous construisons leur avenir et celui 
de notre commune.

Julien MARTIN
3ème Adjoint Enseignement, 

Restauration scolaire, Jeunesse ■

> Consolidons et Préparons l’Avenir de la Jeunesse à Apremont : 
Notre Engagement pour 2025

Anne-Hélène Legoff 
Conseillère Municipale

Anthony Berriguiot
Conseiller Municipal

Fabienne Nhammoucha
Conseillère Municipale
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Le mot de 
Jérôme Moreau
4e adjoint
Associations et Sport

Benjamin Orceau
Conseiller Municipal

Jérôme Novella
Conseiller Municipal

Anthony Berriguiot
Conseiller Municipal

Les associations jouent un rôle crucial dans la vie de notre commune. Elles sont des vecteurs 
de dynamisme, de cohésion sociale et de développement personnel pour leurs membres. 
Cette année, nous avons eu le plaisir de constater de nombreux succès et avancées au sein 
de nos associations locales.

Un Dynamisme Remarquable
Les associations de notre commune 
se distinguent par leur dynamisme 
et leur engagement. Que ce soit 
dans le domaine sportif, culturel ou 
social, elles organisent des projets 
d’animation nombreux et variés. Ces 
initiatives enrichissent la vie de nos 
concitoyens et renforcent le tissu 
social de notre commune.

De Bons Résultats Sportifs
Nos associations sportives ont 
particulièrement brillé cette année. 
Les équipes locales ont obtenu de 
bons résultats sportifs, remportant 
des compétitions et des trophées. 
Ces succès sont le fruit de 
l’engagement et du dévouement des 
entraîneurs, des bénévoles et des 
athlètes. Ils sont une source de fierté 
pour notre commune et inspirent les 
jeunes générations à s’engager dans 
le sport.

Un Développement du Nombre 
d’Adhérents
Le nombre d’adhérents dans nos 
associations a connu une croissance 
significative. Cette augmentation 
est le reflet de la qualité des 
activités proposées et de l’accueil 
chaleureux réservé aux nouveaux 
membres. Le développement du 
nombre d’adhérents témoigne 
de la confiance et de l’intérêt que 
suscitent nos associations auprès 
des habitants.

Des Projets d’Animation Nombreux 
et Variés
Les associations de notre commune 
ne manquent pas d’idées pour 
animer la vie locale. Elles organisent 
des événements culturels, des 
ateliers, des sorties et des activités 
de loisirs. Ces projets d’animation 
nombreux et variés permettent à 
chacun de trouver une activité qui 
lui correspond et de s’épanouir au 
sein de la communauté.

Un Accompagnement Financier de 
la Commune
La commune soutient activement 
les associations par le biais de 
subventions. Cet accompagnement 
financier est essentiel pour permettre 
aux associations de mener à bien 
leurs projets et de continuer à offrir 
des activités de qualité. Grâce à ce 
soutien, les associations peuvent 
investir dans des équipements, 
organiser des événements et 
développer de nouvelles initiatives.

Un Vœu Pieux pour les Années à 
Venir
Pour les années à venir, nous 
formulons le vœu de développer 
les interactions et la cohésion entre 
les associations. En renforçant les 
liens et les collaborations entre 
les différentes associations, nous 
pourrons créer une synergie positive 
qui bénéficiera à l’ensemble de notre 
commune. Cette cohésion permettra 
de mutualiser les ressources, de 
partager les compétences et de 
créer des événements encore plus 
enrichissants et fédérateurs.
 En conclusion, les associations de 
notre commune sont des acteurs 
essentiels de notre dynamisme et 
de notre cohésion sociale. Leur 
engagement, leurs succès et leurs 
projets d’animation contribuent à 
enrichir la vie de nos concitoyens. 
Grâce au soutien de la commune et à 
la collaboration entre les associations, 
nous pouvons envisager un avenir 
encore plus prometteur pour notre 
communauté.

Jérôme MOREAU
4ème Adjoint

Associations et Sport ■

> Les Associations : Moteurs de Dynamisme 
et de Cohésion dans Notre Commune
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Le mot de 
Bernard Bezille 
Conseiller Délégué Urbanisme, 
Agriculture, Environnement et Voirie

L’Année 2024 a vu certains de ses projets de réalisation reportés dans différents  
domaines, La prolongation des travaux de réhabilitation et de réhausse du Barrage en  
a été pour une grande cause.
En ce qui concerne la Voirie, la météo n’a pas été particulièrement clémente, malgré cela, 
toute l’équipe des Services Techniques de la Mairie a été mobilisée pour notre commune.

• Réhabilitation de la Mairie 

La commune a entrepris depuis plusieurs années une restauration de 
l’ensemble de son patrimoine bâti. La réhabilitation de la mairie située 
dans l’ancien presbytère s’est déroulée en deux phases. La partie rez-
de-chaussée en 2019 et aujourd’hui, l’étage de la Mairie. Ces travaux 
visent à moderniser les infrastructures tout en respectant l’histoire 
du lieu. Ils ont permis d’améliorer les conditions de travail des agents 
municipaux, mais aussi de rendre le bâtiment plus fonctionnel, 
accessible et accueillant pour les citoyens.

•  Réalisation d’une nouvelle voie de mobilité douce :

Une nouvelle voie, réservée aux piétons et cyclistes, longue de  300 mètres, 
a été réalisée, rue des 18-Otages. L’objectif est de sécuriser l’accès au 
centre-bourg : « La construction de cette voie, réservée aux piétons,  a pour 
objectif de sécuriser l’itinéraire qui rejoint le trottoir déjà existant. Coût des 
travaux : à 45 354 ¤ HT, avec une subvention du Département allouée dans 
le cadre des aménagements latéraux le long des routes départementales, 
à hauteur de 18 141,60 ¤. »

Inauguration de la 1ère phase du Skate Park :

Samedi 1er juin 2024, le skate Park a été inauguré, 
c’est l’aboutissement de cette première phase 
de réalisation.
Il s’agit d’un projet initié par l’association MIA 
(Made In Apremont) soutenu par la mairie 
d’Apremont.

Salle Multifonction : 

Les études pour notre future salle multifonction 
avancent. La démolition des bâtiments 
d’exploitation de l’ancienne usine d’eau doit 
commencer au cours du premier semestre 
prochain. Seul le bâtiment principal restera en 
place afin d’être réhabilité. Nous travaillons, 
en parallèle, à l’aménagement d’un futur lotissement situé sur la partie supérieure du site. Ce lotissement communal 
permettra, nous l’espérons, à de jeunes travailleurs de trouver un terrain à un prix abordable. 

> Actions Réalisées en 2024
Coût des travaux : 258 049,48 ¤ HT - Subventions accordées : 
8 000,00 ¤ SyDEV / 47 779,00 ¤ CCVB (fonds de concours)
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> Dans les projets 2025

Construction d’un bâtiment dédié aux services techniques :
Les locaux actuels des Services Techniques ne répondent plus aux normes de sécurité, d’isolation thermique, 
d’accessibilité et d’efficacité énergétique, les élus ont décidé de construire un nouveau bâtiment. Celui-ci se situera sur 
le terrain annexe de football. 
La réhabilitation du bâtiment aurait nécessité des travaux trop lourds et coûteux.
Après étude, il est plus économique et durable de construire un bâtiment neuf.

Enherbement du cimetière :
Afin de lutter contre les plantes invasives, la commune a décidé 
d’enherber son cimetière. Cet enherbement représente une 
alternative durable à l’entretien traditionnel, tout en apportant 
des avantages tant sur le plan écologique qu’esthétique. C’est 
une solution de plus en plus adoptée par les collectivités 
soucieuses de réduire leur impact environnemental et d’offrir 
des lieux de repos plus en phase avec la nature. Sur 4150 m2 
de superficie, la commune va enherber les allées principales 
soient 2700 m2. 
Un cimetière bien entretenu par ses usagers, en complément 
du travail des services techniques, améliore l’environnement 
général du site. Cela crée un lieu plus agréable pour toutes les 
familles qui viennent se recueillir, favorisant un sentiment de 
sérénité et de respect dans un espace dédié à la mémoire et 
au recueillement.
 

Bernard Bezille
Conseiller Délégué ■

Sébastien Dousset
Conseiller Municipal

Frank Demelin
Conseiller Municipal

Jean-Pierre Bulteau
Conseiller Municipal

En 2025, la commune d’Apremont poursuit son engagement envers sa jeunesse à travers 
le Conseil des Jeunes, un groupe dynamique composé de jeunes âgés de 9 à 17 ans.

> Le Conseil des Jeunes d’Apremont : 
Un Futur Prometteur en 2025

> Des Initiatives Inspirantes

1.  Cinéma de plein air : 

Le mercredi 28 août, le Conseil des jeunes de la 
commune a organisé une soirée de cinéma en plein air 
avec la diffusion du film Super Mario Bros® dans le Bas 
Jardin, concrétisant ainsi plusieurs mois de travail. 

Ce projet, porté avec enthousiasme par les 11 jeunes, s’est 
matérialisé grâce à leur engagement. Ils ont sélectionné  
eux-mêmes le film après de longues discussions en réunion, puis 
ont procédé à un vote pour finaliser leur choix.

En plus de la projection, ils ont souhaité proposer un stand de 
confiseries et de boissons, dont les bénéfices ont été reversés à une 
association. Après avoir étudié plusieurs options, ils ont finalement 
décidé de soutenir Emo’sion, une association qui finance du 
matériel et met en place des projets pour les enfants en situation 
de handicap.

Les Echos Apremontais - Décembre 2024 - N°410
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La présidente d’Emo’sion s’est rendue en mairie pour présenter l’association aux jeunes, et ensemble, ils ont préparé 
l’organisation de la soirée, notamment la sélection des boissons et confiseries.

Gratuite et ouverte à tous, la soirée a attiré du monde. Nous remercions chaleureusement les jeunes pour leur 
investissement, ainsi que l’association Emo’sion, qui a géré le bar, et Cin’Étoiles, le prestataire en charge de la diffusion 
du film. ■

2.  Une rencontre importante : 

Nous avons eu l’honneur d’accueillir Nadia Rabreau, la conseillère 
départementale de notre secteur. Cette rencontre a permis aux 
jeunes de poser des questions sur son rôle au sein du département 
de la Vendée, ainsi que sur les possibilités d’engagement futur via le 
Conseil Départemental des Jeunes.

3.  Visite de la Gendarmerie : 

En novembre, nos jeunes conseillers ont eu l’opportunité de visiter 
la Gendarmerie de Palluau. Cette visite avait pour objectif de faire 
découvrir un lieu où le sens du devoir et le rôle protecteur de la 
République prennent tout leur sens, grâce au dévouement des 
gendarmes

> Renouvellement du Conseil des Jeunes

L’année 2025 marque également le renouvellement 
du Conseil des Jeunes, avec cinq places disponibles.  

Vous avez entre 9 et 17 ans et vous souhaitez 
intégrer l’équipe du Conseil des Jeunes 
d’Apremont ? N’hésitez pas à compléter un dossier 
de candidature et à le remettre à la Mairie avant le 
22 décembre 2024 !

> Ensemble, pour l’Avenir d’Apremont

Le Conseil des Jeunes d’Apremont ne se limite pas à la réalisation 
de projets ; il incarne l’esprit d’initiative et d’engagement de 
notre jeunesse. À travers leurs actions, ils contribuent à façonner 
un avenir prometteur pour notre commune.

Nous vous encourageons tous à soutenir et à valoriser cette jeunesse 
pleine de potentiel. Ensemble, bâtissons un Apremont où chacun a 
sa place et où les idées et les voix des jeunes résonnent pour un 
avenir meilleur. 
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> Budget principal
POINT DE SITUATION 2024

I. FONCTIONNEMENT 
Dépenses : 975 283,63 ¤
Recettes : 1 482 184,04 ¤

La section de Fonctionnement est dédiée 
à la gestion courante des services rendus 
à la population.

II. INVESTISSEMENT
Dépenses : 760 325,39 ¤
Recettes : 2 390 326,39 ¤

La section Investissement assure 
l’amélioration de l’ensemble des structures 
municipales, des nouvelles infrastructures 
et des équipements.

760 325,39 €
RÉHABILITATON 

DE L’ÉTAGE DE LA MAIRIE

258 049,74 €

ÉTUDES

RÉHABILITATON

DU FOYER SOLEIL

15 973,20 €

REMBOURSEMENTS

92 811,5
6 €

TRAVAUX DE

VOIRIE

69 350,77 €

DIVERS MATÉRIELS

34 893,17 €

QUELQUES EXEMPLES D’INVESTISSEMENT DE L’ANNÉE 2024

 
Séverine CRAIPEAU 
Directrice Générale 
des Services

> Information horaire
La Mairie est ouverte du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et le mardi après-midi de 
14h00 à 16h00. Le standard téléphonique est ouvert aux mêmes horaires.

Si vous souhaitez rencontrer la personne référente 
à l’urbanisme pour avoir des informations concernant 
des projets de construction maison, véranda, clôture, 
règlement du PLUiH… des créneaux de rendez-vous sont 
prévus les mercredis et jeudis après-midi de 14h00 à 
16h30. 

Pour toutes autres demandes (reconnaissance, PACS…), 
vous avez également la possibilité de prendre des  
rendez-vous en dehors des horaires d’ouverture.

N’hésitez pas à contacter la mairie par mail à  
e mairie@apremont85.fr en laissant vos coordonnées 
et l’objet de votre rendez-vous.

En dehors des horaires d’ouverture au public, pour toute 
urgence, un numéro d’astreinte élu est disponible le  
z 02 59 00 04 29 ■
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> Adoption du nouveau 

règlement d’urbanisme 
du centre historique 

> Travaux Rue Philippe Chabot

Certaines dispositions apparaissaient comme obsolètes 
vis-à-vis des projets de constructions/rénovations 
actuelles et du nouveau règlement du PLUi-H. 
C’est dans ce cadre, que la communauté de communes Vie 
et Boulogne a souhaité élaborer un plan de valorisation 
de l’architecture et du patrimoine (PVAP) permettant 
à la fois de préserver l’intérêt architectural et paysager 
de la commune d’Apremont tout en laissant évoluer son 
patrimoine au sein du périmètre du SPR. Ce document est 
composé d’un rapport de présentation, d’un règlement 
écrit et graphique avec des prescriptions relatives à 
la qualité architecturale des constructions, matériaux, 
implantation, etc.

Pour l’élaborer, un diagnostic architectural et paysager 
a tout d’abord été réalisé afin de décliner ensuite les 
dispositions règlementaires selon la localisation et les 
caractéristiques du patrimoine architectural et paysager. 
En parallèle, un examen au cas par cas a été mené par 
la mission régionale de l’autorité environnementale 

conduisant à une dispense d’évaluation environnementale. 
De plus, tout au long de la procédure, l’architecte des 
bâtiments de France a été associé à l’étude ainsi que 
la commission locale du site patrimonial remarquable 
(CLSPR), qui a été consultée aux principales étapes du 
processus. Après l’avis favorable du conseil municipal de 
la commune d’Apremont, le projet de PVAP a été arrêté 
par délibération du conseil communautaire en date du  
26 septembre 2024.

Il est désormais applicable et disponible sur le site internet 
de la commune. 

Si vous avez un projet et que vous êtes concernés par 
ce règlement, vous pouvez prendre conseil gratuitement 
auprès de notre architecte conseil des Petites Cités de 
Caractère. 

Pour prendre rendez-vous, vous pouvez appeler la 
mairie au z 02 51 55 73 66 aux horaires d’ouverture ou 
envoyer un mail à e mairie@apremont85.fr ■

À cet effet, un échafaudage va être installé. Vous trouverez ci-dessous le descriptif de la pose. Cet échafaudage est 
prévu pour une longue durée. La Communauté de Communes, en charge des travaux et de leur suivi, à décidé d’avancer 
sa réhabilitation afin de ne pas avoir à le réinstaller. 

Ces travaux vont nécessiter un ancrage et donc une destruction partielle de la rue Philippe Chabot. La Communauté  
de Communes prendra en charge les frais de remise en état de la voirie dès que le chantier sera terminé. 

Nous sommes conscients des désagréments que ces travaux ne manqueront pas de vous occasionner nous vous 
remercions par avance pour votre compréhension. ■

Le règlement qui s’appliquait au sein du périmètre du SPR de la commune d’Apremont 
datait de 1991. 

Nous souhaitons vous informer que des travaux de renforcement du mur d’enceinte du 
château vont commencer. L’instabilité de ce mur est avérée et nécessite sa sécurisation. 

760 325,39 €
RÉHABILITATON 

DE L’ÉTAGE DE LA MAIRIE

258 049,74 €

ÉTUDES

RÉHABILITATON

DU FOYER SOLEIL

15 973,20 €

REMBOURSEMENTS

92 811,5
6 €

TRAVAUX DE

VOIRIE

69 350,77 €

DIVERS MATÉRIELS

34 893,17 €
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> Rénovation de la Salle du Foyer Soleil : 

Un Nouveau Souffle pour notre Commune 

> Transformateurs

Un Projet de Grande Envergure

La rénovation de la salle du Foyer Soleil 
est un projet de grande envergure qui 
répondra aux besoins actuels et futurs 
de notre communauté. L’objectif est 
de créer un espace accueillant et 
polyvalent, capable d’accueillir une 
variété d’événements et d’activités.

Un Calendrier Précis

Les travaux de rénovation débuteront 
en mai 2025 et se poursuivront tout 
au long de l’été. Nous avons prévu 
une reprise des activités dans la 
salle rénovée pour septembre 2025.  
Ce calendrier permettra de minimiser 
les perturbations et de garantir que 

la salle sera prête à accueillir les 
événements de la rentrée.

Un Espace Modernisé et Fonctionnel

La salle du Foyer Soleil sera 
entièrement repensée pour offrir un 
confort optimal et une fonctionnalité 
accrue. L’espace sera aménagé pour 
répondre aux besoins des utilisateurs, 
qu’ils soient des associations ou des 
particuliers.

Un Investissement pour l’Avenir

Ce projet de rénovation représente 
un investissement important pour 
l’avenir de notre commune. En 
modernisant la salle du Foyer Soleil, 
nous créons un espace qui pourra 
accueillir des événements de qualité, 
renforcer la cohésion sociale, et 
attirer de nouvelles initiatives. 
Cet investissement contribuera à 
dynamiser notre commune et à 
améliorer la qualité de vie de ses 
habitants.

Une Collaboration Collective

Nous tenons à remercier tous 
les partenaires et les bénévoles 
qui contribuent à la réalisation 
de ce projet. Leur soutien et leur 
engagement sont essentiels pour 
mener à bien cette rénovation. Nous 
sommes convaincus que, grâce à 
cette collaboration collective, nous 
pourrons offrir à notre commune un 
espace de qualité qui répondra aux 
attentes de tous.

 En conclusion, la rénovation de la 
salle du Foyer Soleil est un projet 
ambitieux qui apportera un nouveau 
souffle à notre commune. Nous 
sommes impatients de voir ce 
projet se concrétiser et de pouvoir 
profiter de cet espace modernisé 
dès septembre 2025. Restez 
informés des avancées des travaux 
et des événements à venir dans nos 
différentes communications. ■

En effet, ces infrastructures peuvent parfois être considérées comme des 
éléments peu esthétiques dans l’environnement public. En les décorant ou 
en les intégrant mieux dans le paysage, on peut atténuer leur impact visuel 
tout en ajoutant une touche artistique au village.

Nous avons choisi de collaborer avec des artistes locaux pour transformer ces 
installations en véritables œuvres d’art, à travers des peintures 
murales thématiques et des graffitis. Cela permet non seulement 
de promouvoir l’art et la culture locale, mais aussi de créer un 
sentiment d’appartenance pour les habitants, qui voient leur 
environnement se transformer de manière positive.

Ces projets peuvent vraiment transformer des espaces autrefois 
utilitaires en quelque chose de visuellement attrayant et porteur 
de sens pour la communauté. 

Merci à Florian Brillet pour son graff à La Thébaultière, lieu dit 
plus connu sous le nom « du Grand Duc » Et à Bern’art Couthouis 
pour sa peinture murale sur le transformateur Rue Philippe 
Chabot. ■

Nous avons le plaisir de vous annoncer un projet ambitieux et enthousiasmant pour notre 
commune : la rénovation complète de la salle du Foyer Soleil. Ce projet, qui débutera en 
mai 2025, vise à offrir un espace modernisé et fonctionnel à tous les habitants de notre 
commune.

L’initiative de la commune visant à embellir les 
transformateurs électriques ou téléphoniques s’inscrit 
dans une démarche de revitalisation de l’espace urbain et 
d’amélioration du cadre de vie. 
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Cette affiliation offre un accès privilégié à une riche collection de documents et de supports variés, allant des livres aux 
films en passant par les magazines et les ressources numériques. Ce mode de fonctionnement permet donc à chaque 
abonné de pouvoir réserver, faire livrer et restituer un ouvrage dans n’importe quelle médiathèque du réseau. Les 
documents réservés restent à disposition pour une durée d’un mois après leur mise à disposition dans la bibliothèque 
de retrait.

Profitez ainsi de l’opportunité d’emprunter GRATUITEMENT jusqu’à 10 livres et périodiques (dont 2 nouveautés),  
4 CD audio (dont 2 nouveautés), 4 DVD (dont 2 nouveautés) et 2 partitions musicales à la fois, le tout pour une durée 
de 4 semaines ! 

Implantée rue Georges Thébault, juste entre les 2 écoles, notre médiathèque fonctionne uniquement avec une équipe 
de bénévoles motivé(e)s et engagé(e)s pour vous accueillir le mercredi de 15H30 à 18H30 et le vendredi de 16H30  
à 18H30 ainsi que pendant les diverses animations proposées tout au long de l’année.

Pour élargir les horaires d’ouverture, il nous faudrait encore plus de volontaires, alors si vous avez un peu de temps libre, 
n’hésitez pas ! C’est aussi l’occasion de faire de belles rencontres.

> Médiathèque
Inaugurée en 2016 cette structure 
intercommunale fait partie du réseau 
des médiathèques de la Communauté 
de Communes Vie et Boulogne. 

DES MÉDIATHÈQUES DU RÉSEAU 
VIE ET BOULOGNE RECHERCHENT 
DES BÉNÉVOLES. 

Vous avez envie de participer à la vie 
de votre médiathèque ? Accueillir 
le public lors des permanences ? 
Partager le plaisir de la lecture et de 
la culture avec d’autres bénévoles ? 
Vous vous retrouvez dans une des 
situations suivantes ?

• Vous avez du temps
• Vous êtes expert(e) en rangement, 
•  Vous aimez le contact avec les gens
•  Vous êtes à l’aise avec l’informatique, 
• Vous savez raconter des histoires
• Vous êtes bricoleuse/bricoleur, 
• Vous aimez la culture… 

… alors, les médiathèques peuvent 
vous accueillir en tenant compte de 
vos goûts et de vos connaissances. 
Si vous avez envie mais n’êtes pas 
sûr(e)s de « savoir faire », rassurez-
vous : nos professionnels sont là 
pour vous accompagner et vous 
former !

ET « TENIR DES PERMANENCES », 
ÇA CONSISTE EN QUOI ? 

C’est accueillir les gens, les orienter 
dans la médiathèque, traiter les prêts 
et les réservations de documents, 
ranger les rayonnages, … donc une 
activité riche et variée !

Diverses animations pour tout 
public sont proposées sur place, 
le programme figure dans le livret 
des animations édité 3 fois par an 
par la communauté de communes. 
Il est disponible à la médiathèque, 
à la mairie ou en ligne sur le site 
des médiathèques Vie et Boulogne.  
2 évènements sont déjà programmés 
pour grands et petits :

Samedi 28 décembre à 15h30 – 
Histoire d’Ours Un spectacle de 
contes traditionnels inuit Tout public 
à partir de 6 ans Durée : 55 mn avec 
Céline Espardellier, comédienne 
conteuse

« Depuis qu’elle a vaincu un ours, 
la vieille est devenue intarissable ! 
C’est qu’elle en connaît, des histoires 
d’ours : chasses, entraides, adoptions, 
mariages, transformations... 

On ne l’arrête plus ! La comédienne se 
métamorphose devant nous, devient 
Ours blanc ou chasseur en un simple 
retournement de costume, pour 
mieux nous faire vivre les liens étroits 
qui unissent les inuits au monde 
animal et les multiples passages de 
l’un à l’autre. »

Vendredi 31 janvier 2025 à 20H – 
soirée des doudous

En novembre et décembre, les travaux 
plastiques réalisés par les CM1/CM2 
de l’école la Vie seront exposés dans 
les lieux, Ensuite, ce sera au tour 
d’artistes peintres de prendre le relais 
jusqu’en avril. ■

> Rénovation de la Salle du Foyer Soleil : 

Un Nouveau Souffle pour notre Commune 
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« La solidarité est nécessaire, 
notamment avec nos 
aînés, c’est une source de 
satisfaction et de fierté ». 

Dominique BOTTON

« Nous apprécions la gentillesse et l’amabilité de tous les chauffeurs, 
leur patience également. Ils nous aident à transporter nos courses 
jusqu’à la maison. Hélène (agent administratif de la Mairie) nous 
reçoit par téléphone toujours avec gentillesse et sympathie. »
Pour nos bénéficiaires les emmener aux courses tous les 15 jours 
est un moment convivial, de partage, d’entraide. Ils apprécient le 
fait d’être cherchés et ramenés à domicile. 

« Envie de papoter, de faire une 
partie de jeu de société ou pourquoi 
pas...faire de la pâtisserie ? L’heure 
civique est faite pour vous ! N’hésitez 
pas à contacter la mairie. » 

Dominique CHATEAU
« La formule du 
mini-bus, pour 
une participation 
de 5€ par sortie, 
est une occasion 
de rencontres et 
de faire un plein 
de provisions à des prix compétitifs.  
Participer à une telle action de 
solidarité est une joie partagée. » 

François POUJOL

« Pour moi l’heure 
civique m’a permis 
d’avoir du lien social 
avec les habitants 
de la commune. 
Faire des rencontres 
et se sentir utile en 
étant à la retraite je pouvais dégager 
du temps libre. » 

Philippe GUIBOT

« L’ALTRUISME = Plaisir d’aider et 
de partager , QUOI de plus beau 
que d’apporter du RÉCONFORT 
à travers l’aide et la solidarité. » 

Christian DACHAUD

« Pour partager un moment 
de convivialité , afin d’éviter 
la solitude ... » 

Nathalie LUNDI

« Fier de faire mon devoir 
civique envers les gens 
d’Apremont qui en ont 
besoin ! » 

Patrick CLEMENT

« Très belle expérience, 
un moment de partage, 
sourire, discussion, avec 
une bonne humeur » 

Lydie MARÉCHAUX

« Heureuse de 
rejoindre l’ équipe !
Sourire, joie et bonne 
humeur étaient au 
rendez-vous !
Du baume en chœur » 

Dominique BONNEFOY

Les bénéficiaires

L'ensemble de nos bénévoles

Une heure par mois ? Chacun d'entre nous peut le faire !

« L’heure civique m’a 
permis de rencontrer de 
nouvelles personnes et 
créer du lien social afin de 
rompre l’isolement » 

Danièle DRUART

inscription sur la page 
https://apremont.lheurecivique.fr 
ou s’inscrire directement auprès 

des services de la Mairie.
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> Léonie Porte Drapeaux
Je suis Léonie, âgée de 15 ans et habitante d’Apremont. 

J’écris cet article pour parler de mon 
engagement en tant que porte-drapeau pour 
le Conseil Des Jeunes depuis maintenant 2 
ans. J’ai décidé de me porter volontaire pour 
être porte-drapeau car je trouve que c’est un 
engagement hors du commun qui montre 
notre soutien à toutes les personnes ayant 
sacrifié leur vie pour la France. Le civisme, le 
patriotisme, la solidarité et la mémoire sont 
les valeurs de mon engagement. 

Pour moi, le plus important, c’est le fait de 
transmettre l’histoire passée aux futures 
générations pour que personne n’oublie. 
De plus, être porte-drapeau permet de 
faire de belles rencontres, entre toutes les 
générations, et de créer du lien. 

Enfin, je suis très honorée de pouvoir 
participer, en tant que porte-drapeau,  
à toutes les cérémonies commémoratives qui 
se déroulent à Apremont et dans toutes les autres communes de Vendée. ■

>  Dispositif  

Argent de Poche
Lancé en juillet 2023, le dispositif « Argent de Poche » permet 
aux jeunes de 16 à 17 ans de s’impliquer dans la vie de leur 
commune tout en recevant une petite rétribution. Depuis sa mise 
en place, ce programme a déjà permis à 9 jeunes de s’engager 
aux côtés des agents de la commune et d’acquérir une première 
expérience professionnelle.

Les missions proposées se 
déroulent durant les vacances 
scolaires. Ainsi, les jeunes peuvent 
apporter leur aide dans les 
services administratifs, techniques 
ou encore au sein de l’école. Ces 
missions sont variées et adaptées 
aux capacités des participants, 
leur permettant de découvrir des 
domaines qu’ils ne connaissent 
peut-être pas, tout en étant 
encadrés par des professionnels.

Chaque journée de mission dure 3 heures et est rémunérée à hauteur de 15 €, une manière pour ces 
jeunes d’allier engagement citoyen et gain d’argent de poche. Cette expérience leur offre non seulement une opportunité 
de contribuer à la vie locale, mais aussi de se responsabiliser, d’apprendre des savoir-faire, et de rencontrer d’autres jeunes 
de leur âge.

Pour participer, il suffit de retirer un dossier d’inscription, disponible en mairie ou à imprimer directement sur le site internet 
de la commune. Une fois rempli, ce dossier doit être déposé en mairie.

Le dispositif « Argent de Poche » s’adresse à tous les jeunes de 16 à 17 ans de la commune. 
Une belle occasion de passer des vacances autrement, tout en gagnant un peu d’argent et en se forgeant une première 
expérience professionnelle ! ■

 Remplis ton dossiercorrectement chez toien rassemblant toutesles pièces à fournir. 

Contact : 
02-51-55-73-66  mairie@apremont85.fr

DISPOSITIF 
ARGENT DE POCHE

Pour t’inscrire, retire
un dossier

d’inscription à lamairie ou télécharge-le sur le site internetde la commune

Une mission de 3
heures effectuée
te rapporte 15 €.

Pour t’inscrire, tu
dois habiter à

Apremont et avoirentre 16 et 17 ans. Les missions sedéroulent pendant lesvacances scolaires.

Dossier d'inscription

16-17 ANS

Dépose ton dossierà la mairie, et tu
seras ensuite
recontacté. 

Une heure par mois ? Chacun d'entre nous peut le faire !
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> Commémoration 
des 80 ans des tragédies du 1er septembre 1944

Les habitants et les élus ont d’abord rendu hommage 
à Augustin Chauvin et Amédée Chailloux lors d’une 
cérémonie de mémoire devant le monument aux morts 
d’Apremont. L’instituteur Amédée Chailloux, abattu par 
la colonne allemande, symbolise encore aujourd’hui le 
sacrifice de ces civils qui, dans leur innocence, ont été pris 
dans les tourments de la guerre. Le souvenir d’Augustin 
Chauvin, abattu à 73 ans pour des gestes mal compris,  
a également marqué les esprits.

Après ce moment de recueillement à Apremont, la 
cérémonie s’est poursuivie à Maché, le long de la route 
départementale où trois stèles rappellent le destin 
tragique de Louis Denis, Alexandre Riant et Marius 
Allégret. Ces trois hommes, otages, ont été fusillés un 
à un, sans pitié par l’armée allemande, dans une nuit qui 
marqua la fin de leur vie mais pas celle de leur mémoire.

Sur ce chemin du souvenir, l’émotion était palpable. 
La douleur de ces disparitions, transmise à travers les 
générations, résonnait encore plus intensément, alimentée 
par les témoignages poignants des descendants et des 
historiens locaux. Chaque stèle, chaque nom gravé dans 
la pierre, portait le poids de l’injustice et de l’horreur de 
cette nuit de septembre 1944.

La cérémonie s’est achevée dans la salle du Pressoir 
du Château à Apremont, où des témoignages sincères 
ont donné voix aux souffrances vécues par les familles 
et la communauté tout entière. La force de ces récits 
a souligné l’importance du Devoir de Mémoire, non 
seulement pour honorer les victimes, mais aussi pour 
éduquer les générations futures sur la valeur de la liberté, 
chèrement acquise.

C’était une journée de recueillement, où l’émotion et le 
silence ont parlé plus fort que les mots. Les communes 
d’Apremont et Maché ont, en unissant leurs efforts, 
montré qu’aucun acte de barbarie ne pourra jamais 
effacer le courage et la résistance de ceux qui ont lutté, 
et que les vies perdues resteront à jamais gravées dans la 
mémoire collective. Un profond respect et une immense 
humilité ont accompagné cette commémoration, 
rappelant à tous l’importance de ne jamais oublier.

En ce 80e anniversaire, c’est l’humanité des victimes qui 
a été mise en avant, et c’est ce lien indéfectible entre les 
générations, nourri par l’histoire et la transmission, qui 
doit continuer de guider les deux communes dans ce 
devoir de mémoire partagé. ■

Le 1er septembre 2024, les communes d’Apremont et de Maché se sont rassemblées pour 
une cérémonie chargée de mémoire et de solennité, marquant le 80e anniversaire des 
événements tragiques qui ont marqué à jamais l’histoire locale. Celle de la fameuse journée 
du 1er septembre 1944. 

> Quand la Gendarmerie se décentralise à Apremont !
La Gendarmerie et la Mairie créent un point d’accueil public éphémère.

Soucieux de répondre aux attentes de leurs concitoyens et de se rapprocher de ceux qui ne 
possèdent pas une brigade de gendarmerie sur leur commune, les Gendarmes de la brigade 
de Challans-Palluau seront présents sur la commune d’Apremont, plusieurs dates tout au 
long de l’année 2025, les matins suivants : Mercredi 5 février, mercredi 23 avril, mercredi 25 
juin, mercredi 1er octobre et mercredi 17 décembre 2025.

Ils seront à votre disposition pour déposer plainte, exposer une situation délicate, vous 
renseigner sur les carrières offertes en gendarmerie ou tout simplement pour échanger sur le 
sujet qui vous préoccupe ou vous intéresse. ■
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> Médiathèque

De nombreux habitants et visiteurs se sont rassemblés 
pour profiter d’une belle soirée estivale. La fête a 
commencé avec un concert à proximité de la plage, où des 
artistes locaux ont interprété des morceaux entraînants, 
créant une ambiance joyeuse et conviviale.

À 22 heures 30, le moment tant attendu est arrivé :  
le spectacle pyrotechnique a illuminé le ciel. Les artificiers 
de Fêtes Secrètes ont présenté un feu d’artifice coloré 
qui se reflétait dans les eaux calmes du lac, suscitant des 
applaudissements et émerveillement de la part du public.

Engagement des Sapeurs-Pompiers Volontaires

L’événement a également été l’occasion de mettre en 
lumière l’engagement des sapeurs-pompiers volontaires, 
qui consacrent leur temps et leur énergie au service 
de la population locale et ses alentours. Ces hommes 
et femmes, qui, souvent en dehors de leurs heures de 
travail, sont prêts à intervenir pour nous protéger et 
nous secourir. Leur dévouement ne se limite pas aux 
interventions d’urgence ; ils participent aussi à des activités 
de prévention et de sensibilisation. La soirée du Bal des 
Sapeurs-Pompiers est une façon pour la communauté de 
remercier et d’encourager ces volontaires, qui jouent un 
rôle essentiel dans la sécurité de tous.

Bal des Sapeurs-Pompiers : Une Tradition Locale depuis 
2 ans

Après le feu d’artifice, les festivités se sont poursuivies 
avec le traditionnel Bal des Sapeurs-Pompiers, sur la 
plaine des Sports. Cet événement est devenu une belle 
tradition pour la commune, permettant aux habitants de 
se rassembler dans une ambiance festive.

Les participants, de tous âges, ont dansé sur une 
musique variée, allant des succès récents aux classiques 
intemporels. Cette soirée festive est une belle occasion 
de célébrer le travail des sapeurs-pompiers tout en 
renforçant les liens avec la population.

Les festivités ont duré jusqu’à tard dans la nuit, dans une 
atmosphère de joie et de camaraderie palpable parmi les 
participants. Cette soirée a été un moment précieux pour 
la commune d’Apremont, marquée par des souvenirs 
partagés.

Une Soirée Réussie

Cet événement du 14 août a été un véritable succès, 
alliant spectacle pyrotechnique, musique et convivialité. 
Le feu d’artifice et le bal des sapeurs-pompiers sont 
l’un des moments clé de l’été à Apremont, renforçant 
l’esprit communautaire et offrant à chacun l’occasion de  
se rassembler et de célébrer ensemble. ■

>  Feu d’Artifice et Bal  
des Sapeurs-Pompiers  
à Apremont : 
Une Soirée Inoubliable

Le 14 août 2024, Apremont a célébré l’un de ses événements les plus attendus de l’été :  
le feu d’artifice, cette année au lac d’Apremont. 
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> Réseaux d’informations communales

Nouveau…

F

> CityAll
Application a installer sur 
vos écrans afin de connaître 
en temps et heure les 
informations importantes, 
les informations qui sont 
diffusées sur le panneau 
lumineux, vous pouvez 
également retrouver nos 
artisans, commerçants 
et associations de la 
commune…

> Facebook
Commune d’Apremont

I
> Instagram 

Mairie d’Apremont

> TikTok
Mairie d’Apremont

Vous n’avez plus aucune raison de louper les informations, 
évènements, animations… de la commune d’Apremont !

> Borne tactile 
Elle est située à côté de la 
Mairie. 

Venez découvrir les arrêtés, 
les convocations et comptes-
rendus du Conseil Municipal, les  
informations concernant le pôle 
enfance,  l’urbanisme, les services 
à la population et même  feuilleter 
nos bulletins municipaux…  

N’hésitez pas à venir naviguer sur 
notre nouvelle borne !

> Site internet
apremont85.fr

> Panneau lumineux 
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> Répertoire des Associations
ASSOCIATION CONTACT NUMÉRO COURRIEL
AIDE A LA PERSONNE

Banque Alimentaire Serge BULTEAU 07 88 79 54 94

CHASSE

Société de chasse Guillaume GUERIN 06 87 52 13 37 guillaume.guerin85@orange.fr

CULTURE

Chorale Artenmpo Martine BARANGER 06 26 25 29 18 barangermartine@gmail.com

Energie Musicale Maggie PASCOE 06 03 83 26 22  
02 28 10 20 06

energie.musicale85@gmail.com

Les Rencontres d’Apremont Dominique DESMONS dominiquedesmons85@gmail.com

ENFANCE JEUNESSE

Par’Envie Justine GUILMEAU ape.parenvie@hotmail.com

APEL Gaëlle GRASSINEAU apel@apremont-steanne.fr

1 2 3 Colibris Julien MORIT 06 65 92 74 63 contact@123colibris.fr

OGEC Christophe GUERIN 02 51 54 27 82 ogec.apremont@gmail.com

Amicale Laïque Dan GIRAUD 06 61 94 66 51 amicalelaique.apremont@laposte.net

La Forêt des Doudous (MAM) Kenny PAVIOT 06 24 99 82 59 mam@laforetdesdoudous.com

Centre de Loisirs Le Bilboquet Laetitia BEAUJEAN 02 28 10 27 46 centredubilboquet@gmail.com

Espace Jeunes de Palluau (intercommunal) Elodie CHOUIN 02 51 34 52 11
07 89 71 36 40

servicejeunesse@stetiennedubois85.fr

Transports Scolaire (maternelle-primaire) Marie AVERTY 06 87 95 42 04 mariepineau0394@gmail.com

ENVIRONNEMENT

Astûr Pourquoi Pas Etienne BRIDONNEAU 07 69 62 85 85 astur.pp@mailo.com

LIEN SOCIAL

CréaBlaBla Véronique PALLUAU 06 66 59 33 60 creablabla@gmx.fr

LOCATION MATÉRIEL

G2A (groupement des associations apremontaises) Mairie 02 51 55 73 66 mairie@apremont85.fr

MÉMOIRE

Union des Anciens Combattants Daniel CHIRON 02 51 55 73 59 b.barthelet@orange.fr

SECOURS

Amicale des Sapeurs-Pompiers Christophe DEMAZURE 07 62 77 14 00 christophe.demazure@sdis-vendee.fr

Les Jeunes Sapeurs-Pompiers Cédric LAUDIERES-MARINOT 06 63 80 12 39 Cedric.laudieresmarinot@sdis-vendee.fr

Amicale des anciens Sapeurs-Pompiers Jean-Yves CHARRIER 06 43 50 92 40

SÉNIORS

Les Amis de la Vie Chantal BAT 02 51 39 79 25
02 28 10 67 53

chantalcotedouce@wanadoo.fr

SPORTS

Avenir Foot Apremont La Chapelle Christophe GUERIN 06 65 75 97 36 afac85220@gmail.com

Tennis Club Apremontais Gwendoline BERNARD 06 40 11 00 38 tc.apremontais@fft.fr

Petits sports entre amis Dan GIRAUD 06 61 94 66 51 petitsportsentreamis@gmail.com

Plénitude (yoga) Gwennaelle ENON MENIER 06 16 25 93 14 menier.gwennaelle@yahoo.fr

Moto Club de la Vie Benoît CERAN 07 82 60 30 34 motoclub.apremont@gmail.com

Wake Ap’Crew Olivier GRASSINEAU 06 20 05 29 43

MIA Made In Apremont Karine MATHÉ 06 65 91 91 69 made.in.apremont@gmail.com
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> 1, 2, 3 Colibris : 
l’école écologique à pédagogies alternatives

> Nos écoles communales

Grâce au soutien financier de l’APEL et aux 
actions menées par les parents et les enfants 
eux-mêmes, les CE-CM ont pu partir pour la 
première fois pendant 5 jours en classe de 
neige. Ils en gardent un souvenir inoubliable. 

À l’occasion du passage du « Cœur de l’UGSEL »  
dans l’établissement, toutes les classes ont 
bénéficié d’une initiation au Taekwondo et les 
élèves de CM2 sont allés transmettre ce cœur 
en vélo, jusqu’à l’école d’Aizenay. 

La préparation des Floralies 2024 sur le thème des Jeux Olympiques a permis aux enfants 
de développer leurs talents d’artistes. Ils étaient fiers de voir leurs productions exposées dans 
la commune. 

Cette année olympique restera dans les mémoires. 

Pour la rentrée 2024-2025, l’école Sainte-Anne accueille 67 élèves. Les classes, à effectifs 
réduits, permettent un accueil personnalisé et une prise en compte de chacun. C’est également 
l’occasion de développer de nouveaux projets, comme par exemple, « la classe dehors »,  
en cycle 1. ■

Inscriptions et rentrées possibles après chaque période de vacances scolaires. 
e direction@apremont-steanne.fr z 02 51 54 27 82

> Bien vivre ensemble 

   à l’école privée Sainte-Anne

Pour l’année 2024, l’équipe pédagogique de l’école Sainte-Anne a mis l’accent sur le  
« bien vivre ensemble » et sur la découverte de nouvelles activités sportives. 
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Voyage autour du monde :
Cette année, les élèves travaillent sur le thème du voyage 
autour du monde. A travers la découverte des différents 
continents, les élèves parcourent les disciplines scolaires 
et enrichissent leur vocabulaire. La fin de l’année sera 
clôturée par une sortie à Planète Sauvage pour l’ensemble 
des élèves.

Susciter le goût de la lecture :
Grâce à la fréquentation de 
la bibliothèque de l’école 
et de la médiathèque de 
la Commune, les élèves 
développent le goût de la 
lecture. L’école a également 
mis en place un concours 
de livres de littérature 
de jeunesse. Un nouveau 
partenariat avec l’association 
Lire et Faire Lire a commencé afin de susciter l’envie de lire 
chez les élèves.

L’ouverture culturelle, un axe du projet d’école :
Les activités d’ouverture culturelle, en lien avec le projet de 
l’école, permettent aux élèves de continuer leur travail sur 
la découverte des arts.

En 2023-2024, les élèves avaient notamment visité 
un musée et créé une fresque dans la cour de l’école.  
Les élèves de CM1-CM2 avaient également créé une 
comédie musicale « Matilda » avec leur enseignante avant 
de se représenter à Maché.

Cette année, les élèves 
ont assisté à une nouvelle 
représentation théâtrale 
et les élèves du CP au 
CE2 se sont rendus à 
l’Historial de la Vendée 
pour découvrir une 
exposition de peintures 
sur Noirmoutier. Toute 
l’école continue de participer à La Grande Lessive avec 
l’exposition des productions des élèves place de La Vie 
accompagnées de celles des résidents du Home du Verger 
(une journée en octobre et une, en mars).
L’école participera, une nouvelle fois, à la Fête du court 
métrage.

Des interventions en lien avec les associations locales et 
départementales :
Des liens sont mis en place 
avec des associations de la 
commune, la communauté 
de Communes ou le Conseil 
départemental : initiation au 
tennis avec le Tennis Club 
Apremontais, interventions 
du Créablabla, interventions 
musicales...
Les élèves bénéficieront également de nouvelles 
interventions sur les déchets et de séances de piscine.

Développer la cohésion entre les élèves :
L’équipe enseignante a 
toujours à cœur de favoriser le 
bien-être des élèves à l’école. 
La cohésion est favorisée 
par des temps forts : cross, 
carnaval, matinée sportive, 
rallyes mathématiques... Toute 
l’équipe enseignante est 
désormais formée au protocole 
de lutte contre le harcèlement scolaire et l’ensemble de 
l’école a participé à la journée du 7 novembre. Une nouvelle 
matinée citoyenne sera également organisée dans l’école.

Pour plus d’informations ou de questions, n’hésitez pas 
à nous contacter au z 02 51 55 73 31 ou par mail 
à l’adresse e ce.0850199e@ac-nantes.fr. 

Vous pouvez également venir à notre rencontre lors 
des ventes et manifestations organisées par l’Association
 de parents d’élèves Par’Envie ou consulter notre blog :
 https://ecoleprimairepublique-apremont.e-primo.fr/

Des portes ouvertes auront lieu début 2025 afin de 
permettre aux nouvelles familles de découvrir l’école. 

L’équipe enseignante remercie l’ensemble de la 
municipalité pour son implication dans l’école. Les 
enseignantes soulignent également l’engagement de 
l’Association des Parents d’élèves Par’EnVie qui, grâce 
à ses manifestations et ses différentes ventes, permet 
à l’école de financer des sorties, des voyages scolaires, 
l’achat de petit matériel... L’école remercie également 
les parents pour leur investissement et leur participation  
à la vie de l’école.

L’équipe enseignante souhaite à tous les Apremontais 
une très bonne année 2025 ! ■

À la rentrée, l’école comptait 120 élèves, répartis en 5 classes. Les élèves sont accompagnés 
de 6 enseignantes, 2 ATSEM, 4 AESH et 1 volontaire en service civique.

> École Publique La Vie
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Qu’est ce que l’Association de Parents d’Elèves Par’envie ?

Petit récapitulatif - en quelques lignes et photos - des points principaux mis en œuvre 
durant l’année scolaire 2023-2024 :

Nous sommes une association ouverte à tous les parents d’élèves de maternelle et primaire de l’école La Vie. Notre 
but est de soutenir l’école, de développer une communauté de parents et de permettre à chaque parent de se sentir 
véritablement acteur de la vie de l’école.

Cette association est constituée de parents d’élèves bénévoles qui donnent de leur temps et de leur énergie, pour 
organiser différents événements pour les enfants tel que le carnaval, les ventes de chocolats pour Noël et Pâques ou la 
kermesse en fin d’année scolaire. 

Ces événements sont des moments importants pour la vie scolaire des enfants et contribuent aussi à leur épanouissement 
à l’école. C’est par ailleurs l’occasion de créer un temps de rencontre et de partage sur la commune pour les parents 
d’élèves.

C’est pourquoi l’association continue d’organiser de multiples ventes et points forts dans l’année qui permettent de 
financer différents projets scolaires malgré les difficultés à trouver des bénévoles dont nous avons grandement besoin.

Le bureau essaye au maximum de prendre en considération les conseils et suggestions de chacun et espère continuer 
d’attirer de nouveaux membres pour perpétuer cet esprit de rassemblement dans l’intérêt des enfants. ■

Le bureau APE Paren’vie 

En premier lieu, la mise en place 
effective de « l’école du dehors » /  
« pédagogie par la nature» / « Forest 
school » (choisissez l’appellation qui 
vous convient le mieux). À notre sens, ce 
ne sont que des variantes de l’intégration 
véritable de la nature dans les 
apprentissages des enfants. Les enfants 
passent donc des journées entières dans 
le parc d’1, 2, 3 Colibris à jouer, apprendre, 
expérimenter, se ressourcer, planter puis 
cueillir et cuisiner les fruits et légumes 
produits par leurs soins.
L’équipe pédagogique a été formée à 
les guider, et de très nombreux outils 
et infrastructures ont été mis en place 
durant cette période.
L’année scolaire s’est même conclue avec 
l’organisation du premier camping dans 
le parc d’1, 2, 3 Colibris. Mémorable !

Ensuite, et toujours dans l’optique de nous améliorer à 
tous niveaux, l’équipe a été formée à la « Pédagogie de 
la coopération » par Isabelle Peloux.
Un vrai bonheur que la côtoyer.

Nous ressortons de cette formation avec une nouvelle 
vision de la pédagogie, de nouvelles idées à mettre en place 
et des conseils pour progresser dans un domaine malmené 
nationalement, et ce dans toutes les sphères de la société :  
La coopération (plutôt que la confrontation).

Enfin, la délégation progressive des tâches au sein du nid 
pour soulager l’équipe et apporter de nouvelles choses à 
l’école.
Le nid s’ouvre donc toujours plus, accueillant des 
intervenants extérieurs ; mais aussi des parents aux 
compétences insoupçonnées ; d’autres membres des 
familles ; et même des rencontres faites ci et là, qui 
viennent prêter main forte et proposer d’autres manières 
d’apprendre et découvrir le monde.

Ça rentre dans le nid des colibris, ça sort, ça passe,  
ça reste. Ça vit, quoi ! ■ 

> APE Par’ Envie
Association de Parents d’Elèves 
Par’envie de l’école La Vie 

> École 1, 2, 3, Colibris

Les Echos Apremontais - Décembre 2024 - N°4Les Echos Apremontais - Décembre 2024 - N°424

Votre vie communale

Les Echos Apremontais - Décembre 2024 - N°4



> Collège Alexandre Soljenitsyne

Des équipes motivées, Des projets ambitieux 

Dans un environnement de travail agréable, le collège Alexandre SOLJENITSYNE 
accueille tous les élèves avec la même exigence en termes de travail, d’assiduité 
et de respect mutuel, qu’ils soient scolarisés en ULIS, en UEE ou bien dans 
l’enseignement général.

L’implication quotidienne des enseignants, de la Conseillère Principale d’Education, 
des Accompagnatrices des élèves en situation de handicap, des Assistants d’éducation 
et de l’ensemble des professionnels de l’établissement fait du collège Alexandre 
SOLJENITSYNE un lieu d’ouvertures, d’expérimentations et d’initiatives pédagogiques. 
L’ensemble de la communauté éducative œuvre pour un même objectif, celui de la 
réussite des élèves qui lui sont confiés.

Le projet d’établissement permet de mieux prendre en compte l’hétérogénéité des élèves accueillis et de les accompagner 
efficacement et durablement. Il crée les conditions favorables à l’épanouissement individuel et collectif via un réseau 
important de coopérations et de partenariats avec les différents acteurs de la vie locale, départementale, nationale, voire 
internationale.

Enfin, le parcours scolaire de votre enfant au collège se construit dans la continuité de sa scolarité antérieure mais 
également dans la définition et la construction d’un projet d’orientation qui l’amènera, au terme de sa scolarité au 
collège, à poursuivre sa voie dans le cadre d’une orientation choisie. L’implication des parents, membres à part entière 
de la communauté éducative, est primordiale. 

Désormais, il reste aux élèves à apporter l’essentiel : l’envie de réussir. La communauté éducative se mobilise au 
quotidien pour les accompagner dans leurs efforts. Le travail, le respect des personnes et des biens, le respect des 
différences, et la qualité du climat scolaire sont indispensables aux réussites individuelles et collectives. ■ 

> Nos collèges de secteur
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> Collège privé Sainte-Marie
Le Collège Sainte-Marie, un collège à taille humaine, se distingue par un projet éducatif 
centré sur l’épanouissement personnel et la réussite collective. Nous essayons de valoriser 
chaque élève dans sa singularité, tout en favorisant la cohésion et le respect de chacun.

Nous sommes convaincus que la réussite des élèves 
repose sur un dialogue constant avec le jeune et sa famille 
dans une confiance mutuelle et une exigence partagée.

L’importance de la maîtrise de la langue française et la 
promotion de la lecture

À Sainte-Marie, nous accordons une place primordiale à 
la maîtrise de la langue française, car nous croyons qu’elle 
est la clé de la réussite scolaire et de l’épanouissement 
personnel. Cette année, nous avons donné encore plus 
d’ampleur à notre projet de lecture en y consacrant un 
quart d’heure par jour pendant toute l’année. Ce temps 
dédié permet aux élèves de développer leur goût pour la 
lecture, d’améliorer leur vocabulaire et de renforcer leurs 
compétences en compréhension écrite, tout en cultivant 
leur imagination et leur curiosité intellectuelle.

Un projet d’ouverture sur le monde pour apprendre et 
découvrir

L’ouverture humaine, culturelle, linguistique et sportive 
est au centre de notre démarche éducative. Nous offrons 
à nos élèves l’opportunité de s’ouvrir à d’autres cultures 
à travers des échanges, des séjours. Ces partenariats 
européens permettent aux élèves de découvrir de nouvelles 
perspectives, de perfectionner leurs compétences 
linguistiques.

Nous veillons également à ce que chaque élève découvre 
le monde sous toutes ses facettes, en les éduquant aux 
médias, en encourageant une utilisation raisonnée des 
nouvelles technologies et en organisant des rencontres 
enrichissantes avec des associations.

Nous préparons nos élèves à devenir des citoyens 
responsables et engagés. Nous les accompagnons pour 
qu’ils deviennent conscients des enjeux environnementaux 
et acteurs de la transition climatique. 

Nous encourageons également les valeurs de solidarité, 
d’entraide et de respect à travers des projets collectifs et 
des moments forts de la vie pastorale.

Une attention personnalisée pour aider chaque élève à 
grandir et choisir son avenir

De la 6e à la 3e, nous accompagnons nos élèves pour qu’ils 
acquièrent autonomie, savoir-faire et savoir-être. Nous 
mettons un point d’honneur à valoriser leurs réussites 
et leurs talents, tout en veillant à ce qu’ils fournissent 
un travail sérieux et régulier. Nous aidons chaque élève 
à grandir dans le respect des règles de vie fixées par le 
collège, en associant bienveillance et exigence. Nous 
aidons les jeunes à mieux se connaître, à identifier leurs 
forces et leurs faiblesses, afin qu’ils puissent construire 
un projet d’orientation qui leur ressemble. Par le biais de 
rencontres avec des professionnels, des visites de lycées et 
des partenariats avec diverses institutions, nous préparons 
nos élèves à faire des choix éclairés pour leur avenir.

Nous oeuvrons pour que chaque jeune puisse se former 
et devenir un adulte libre et responsable. ■

Lors de nos Portes Ouvertes du samedi 25 janvier 2025,
 de 9h30 à 12h, vous pourrez rencontrer notre équipe 
éducative et vous laisser guider par nos élèves qui 
pourront témoigner de leur vécu au quotidien au collège
Sainte-Marie.
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> Collège privé Saint-Paul PALLUAU

Le collège Saint-Paul est :

•  Un lieu d’apprentissage et de transmission. Il permet 
à chaque élève d’acquérir des savoirs et savoir-faire 
pour appréhender le monde d’aujourd’hui et de demain,  
il accompagne chaque élève dans ses apprentissages 
par des méthodes de travail différenciées, il rend le jeune 
acteur de ses apprentissages et propose des outils pour 
réussir, éveiller au sens critique, au travail en équipe ;

•  Un lieu d’éducation et de citoyenneté. Il donne à 
chaque jeune des repères, il éduque aux règles de vie par 
le respect de soi-même et des autres, il responsabilise 
les élèves en développant l’autonomie, il donne à chacun 
sa place et met en place de nombreuses actions de 
prévention sur le thème de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement ;

•  Un lieu d’éveil et d’ouverture. Il propose des activités 
culturelles et sportives, il développe la créativité des 
élèves, il propose des ouvertures sur le monde extérieur, 
il aide le jeune à bâtir son projet d’orientation dans les 
meilleures conditions, il favorise l’éveil à la spiritualité,  
il est une communauté éducative dans laquelle les 
parents trouvent naturellement leur place.

•  Un partenaire actif. Il affirme et vit clairement l’identité 
de l’enseignement catholique, il participe d’une façon 
active et spécifique à la mission de service public 
d’enseignement par les contrats passés avec l’État,  
il travaille étroitement avec les collectivités  
territoriales. ■

Le collège Saint-Paul de Palluau est un établissement à taille humaine qui 
accueille cette année 400 élèves de la 6ème à la 3ème, dans la bienveillance 
et le respect des différences de chacun.

Les plus du collège Saint-Paul : 
•  Un collège à taille humaine, soucieux du bien-être et du suivi des élèves 

qu’il accueille.
•  Un accueil personnalisé des élèves de 6ème le jour de la rentrée des classes.
•  Un lien privilégié avec les écoles du secteur pour un meilleur suivi des 

élèves de 6ème.
•  Une équipe pédagogique impliquée et porteuse de nombreux projets 

artistiques, culturels et sportifs (sortie dans le golfe du Morbihan en 6ème, 
séjour pédagogique à l’île d’Oléron en 5ème, voyage scolaire à Amsterdam 
en 4ème, classe de neige à la Mongie en 3ème…).

•  Du co-enseignement et des groupes de besoin en français, mathématiques, 
histoire géographie et anglais de la 6ème à la 3ème.

• Une liberté pédagogique au service des élèves et de leurs apprentissages.
• Une option théâtre en 4ème.
•  Une option « Découverte du Monde Professionnel » en 3ème.
•  Une prise en charge efficiente des élèves à besoins éducatifs particuliers.
• Des absences systématiquement remplacées.
•  Des résultats au brevet supérieurs à la moyenne nationale.
• Une orientation travaillée et réussie.
•  Une vie scolaire dynamique et soucieuse de la santé mentale des jeunes 

(lutte contre le harcèlement, éducation affective relationnelle et sexuelle, 
prévention des conduites à risques…).

• Une section athlétisme reconnue de niveau national.
• Un mur d’escalade refait à neuf.
•  Une restauration de qualité, avec des plats cuisinés sur place.
• Une pastorale investie.
•  Une salle polyvalente rénovée, également disponible à la location.
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> Amicale Laïque 
L’Amicale Laïque d’Apremont est une association à but non lucratif qui 
propose des activités culturelles et sportives pour les habitants de la commune 
d’Apremont. Voici un aperçu détaillé de ses principales activités :

1. ACTIVITÉS CULTURELLES :

•  Section Théâtre « Les Attrap’mots » :

•  La section théâtre organise des ateliers de théâtre animés par un professionnel, 
se déroulant tous les jeudis soirs à 20h00 au théâtre de Maché. L’association 
est actuellement à la recherche de nouveaux acteurs pour la saison en cours, 
offrant une belle occasion aux passionnés ou novices de monter sur scène. Ces 
ateliers permettent aux participants de développer des compétences en jeu 
d’acteur, en expression orale et en improvisation dans une ambiance conviviale 
et formatrice. En fin d’année la présentation d’une pièce de théâtre viendra clore 
la saison en juin.

> Nos associations Apremontaises

> L’Espace JEUNES
LE SERVICE JEUNESSE C’EST QUOI et QUI ?

La commune de Saint-Etienne-du-
Bois est organisatrice du service 
jeunesse sur un territoire de  
8 communes : Apremont, Maché, 
Saint-Paul-Mont-Penit, La Chapelle 
Palluau, Palluau, Saint-Etienne-du-
Bois, Grand’Landes, et Beaufou.

Les activités se déroulent au foyer 
des jeunes situé à Palluau. 

Un système de navette est mis en 
place dans chaque commune pour 
conduire les jeunes aux activités. 

Le service jeunesse propose à 
chaque période de vacances et les 
mercredis de nouvelles pratiques, 
favorise la découverte d’activités, de 
nouveaux espaces et de sports.

Vous connaissez peut-être déjà 
Elodie CHOUIN, directrice jeunesse 
et Pierre CHOBLET, animateur 
jeunesse et promeneur du net ? Si 
ce n’est pas le cas, que votre jeune 
a plus de 10 ans, n’hésitez pas à 
demander un dossier d’inscriptions 
et des renseignements à : 

 

ACTUALITÉS EN 2024
Les temps marquants de cette 
année 2024 :

•  Le service jeunesse a su se 
renouveler en proposant un large 
éventail d’activités ludiques, 
éducatives et sportives. Les jeunes 
ont ainsi pu pratiquer du surf et 
faire une balade cyclo ornitho avec 
la LPO durant l’été par exemple. 
Mais aussi une journée un stage 
de création musicale et vidéo, 
découverte de la pratique de 
l’escrime…

•  Au niveau de la fréquentation, les 
jeunes sont toujours là en 2024 
avec 126 jeunes sur les deux mois 
d’été .

•  3 séjours ont été proposés cet été :  
18 jeunes sont partis en séjours 
Aventure Park avec Journée, à  
O Gliss park et O Fun park, les plus 
âgés sont partis en séjour Gliss 
avec surf, skate roller, trottinette 
et aqua splash. Et cette année un 
court séjour itinérant en roulotte a 
eu lieu à St Hermine.

•  Une 3ème édition de Familly Quest 
sur la commune d’Apremont 
a été organisée : 6 équipes se 
sont affrontées sur différentes 
épreuves. De la bonne humeur, 
de l’échange, du partage de la 
cohésion et du sport à l’affiche de 
cette belle journée.

•  Une journée d’initiation aux gestes 
qui sauvent à rassembler 12 jeunes 
à la maison citoyenne de Palluau, 
avec la protection civile, en février 
dernier. 

•  2 journée Inclusives ont eu lieu une 
en été avec des Olympiades et une 
en octobre avec une initiation au 
Baskin ( basket inclusif). 

À très vite pour 2025 ! ■

Pour toutes demandes de renseignements : Élodie CHOUIN, directrice Jeunesse
z 07 89 71 36 40 ou par mail à e servicejeunesse@stetiennedubois85.fr

e servicejeunesse@stetiennedubois85.fr
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•  Section « Educ-pop » Vide-greniers annuel :

•  Chaque année, le premier dimanche de septembre, 
l’association organise un vide-greniers, événement 
populaire qui attire de nombreux habitants et visiteurs. 
C’est une belle occasion pour les membres de la 
communauté de se rassembler, de vendre ou d’acheter 
des objets, et de renforcer les liens sociaux dans un 
cadre convivial : le parc du bas château d’Apremont.

2. ACTIVITÉS SPORTIVES :

•  Multisports Adultes « Petits 
sports entre Amis » :

•  Le multisports adultes propose la 
pratique loisirs de plusieurs sports 
et activités sportives encadrées 
par l’UFOLEP (Union Française 
des Œuvres Laïques d’Éducation 
Physique). 

Les sports proposés incluent une large gamme : 
basket, volley, badminton, floorball, ultimate, dodgeball, 
tchoukball, et pickleball…. Les séances se tiennent le mardi 

soir de 20h30 à 22h30 à la salle de sport d’Apremont. 

Cette année, une vingtaine de participants sont inscrits et 
participent régulièrement aux activités dans une ambiance 
de bonne humeur et de convivialité.

OBJECTIFS DE L’AMICALE LAÏQUE :

•  Encourager la participation culturelle et sportive des 
habitants d’Apremont en offrant des activités variées et 
accessibles à tous.

•  Favoriser le lien social et l’engagement communautaire 
à travers des événements comme le vide-greniers, les 
ateliers théâtraux ou les activités sportives.

•  Promouvoir les valeurs laïques et d’éducation populaire, 
en créant des espaces où chacun peut s’exprimer, se 
divertir et se rencontrer. ■

Contact : le président : Dan GIRAUD z 06 61 94 66 51
Amicale Laïque d’Apremont, 13 place du calvaire, 
85220 APREMONT
e amicalelaiqueapremont85@gmail.com

> Association Créablabla 
Ateliers créatifs pour enfants et 
adultes.

>  Ateliers adultes : Loisirs créatifs les 
mercredis et vendredis soir de 18h30 à 
20h en semaine impaire

> Ateliers enfants de 7 à 14 ans :
Loisirs créatifs les mercredis de 14h45 à 
16h et les samedis de 10h30 à 11h45, en 
semaine impaire.

Les ateliers ont lieu à la Salle du Foyer Soleil - 85220 APREMONT

Le Créablabla, c’est :
•  divers loisirs créatifs :  

centres de tables de Noël, calendrier perpétuel, albums, fleurs séchées, mosaïque

•  des créations à partir de matières recyclées, 
de 10h à 18h à la Salle du Foyer Soleil d’Apremont,

•  l’organisation d’un spectacle de Noël en collaboration avec Valérie BARRE  et Florence LEGRENEUR. ■
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Eh bien on peut chanter avec le groupe de la chorale 
ARTENMPO. 

En effet tous les jeudis soirs c’est la répétition sous la direction de 
Céline Garreau la cheffe de chœur. Répartie en trois groupes, altis, 
sopranes et hommes, la chorale travaille des chants du répertoire 
français contemporain : Alain Souchon, Charles Aznavour, Olivia 
Ruiz, Brigitte, Claudio Capéo et bien d’autres artistes encore.  
D’une année à l’autre, le nombre de choristes reste entre vingt 
et vingt cinq. Il est possible d’intégrer la chorale dans l’année. 

En mai, Artenmpo donnera son concert. D’ici là, la chorale 
chantera à l’EHpad de St Christophe et sur la place de la Vie 
durant l’animation de Noël organisée par la commune. 

Renseignements : 
z 06 26 25 29 18 e artenmpo@gmail.com 

> Artenmpo
Que peut-on faire à Apremont le jeudi soir ? 

> Énergie Musicale
Cette année, Énergie musicale a fait un changement par rapport aux années précédentes, avec un 
grand festival recevant le groupe Celkilt en tête d’affiche !

En fait, maintenant, il y a deux parties de notre organisation.

L’association Énergie Musicale qui propose des petits événements et qui soutient les équipes d’organisation des 
événements, ”Rock’nVie”, qui proposent de plus gros événements en été. (Concert, Spectacle, Festival)

Nous avons une très belle équipe qui travaille passionnément pour produire des événements spectaculaires à  
Apremont ! 

Si vous voulez être faire partie intégrante des événements musicaux à venir, adhérez à l’association : 
https://www.helloasso.com/associations/energie-musicale/adhesions/adhesion-a-l-association-energie-musicale

Maggie Pascoe
Présidente d’Energie musicale. ■

Les Echos Apremontais - Décembre 2024 - N°4Les Echos Apremontais - Décembre 2024 - N°430

Votre vie communale

Les Echos Apremontais - Décembre 2024 - N°4



• 1er lundi du mois loto 
• tous les mercredis après-midi tarot-belote-rami
• jeudi matin gym pour séniors(équilibre-mémorisation)
• vendredi après midi boules en bois. ■

La section des jeunes sapeurs-pompiers d’Apremont 
accueille à ce jour 10 jeunes âgés de 14 à 18 ans dont  
3 (4ème année) passeront leur Brevet National des 
Jeunes Sapeurs-Pompiers (BNJSP) en novembre, 2 
sont en troisième année, et 5 en deuxième année. 
Durant 4 ans, ils vont être formés au métier de sapeurs-
pompiers et à ses valeurs. 

Comment se passe la formation ? 
Intégrer une section de jeunes sapeurs-pompiers 
est un engagement à part entière, et cela doit 
impérativement être une volonté du jeune.
Les jeunes s’engagent à venir assister à des cours 
d’éducation civique, sportive et technique le samedi 
matin pendant la période scolaire. 
Il peut s’agir de démonstration de manœuvres incendie, 
de l’apprentissage des gestes de premiers secours,  
de renforcement musculaire… 

L’objectif d’ensemble est de leur inculquer également des valeurs, comme l’altruisme, la cohésion, la rigueur,  
le dépassement de soi par l’esprit d’équipe.
 

Qui s’occupe de la section et qui gère l’association des Jeunes Sapeurs-Pompiers ? 
La section et les cours du samedi matin sont animés sur la base du volontariat par des sapeurs-pompiers des 
centres de secours d’Apremont et Coëx. 
L’association des JSP est gérée par des sapeurs pompier volontaire (SPV) du centre de secours d’Apremont,  
et se compose ainsi : 
-  Un président : Cédric, Sapeur 1ère classe. SPV depuis 2 ans à Apremont.
-  Une vice-présidente : Julie, Sergent. SPV depuis 12 ans à Apremont
-  Un trésorier : Éric, Adjudant. SPV depuis 20 ans à Apremont
-  Référent Habillement : Tobyas, Sapeur 1ère classe. SPV depuis 2 ans à Apremont. ■

> Les Amis de la Vie

> La section des jeunes sapeurs-pompiers (JSP) 
du Centre de Secours d’Apremont

Nous vous rappelons nos activités au sein du club séniors « les Amis de la Vie ».

Qu’est-ce qu’un jeune sapeur-pompier au centre de secours d’Apremont ?
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> AFAC
Bonjour à tous, le club de foot de l’AF Apremont / La Chapelle vient 
de vivre une année 2024 faste à tous les niveaux, tant au niveau des 
résultats de ses différentes équipes séniors et jeunes et aussi au niveau 
de différentes. manifestations. 

Saison 2023/2024 :
Au niveau des résultats, les équipes séniors ont 
connues leur plus belle saison depuis la création du 
club, l’équipe A a terminé 1ère de son championnat de 
D3 en ne perdant que 1 seul match et accède à la division 2  
pour la saison 2024/2025, elle s’est aussi offert un 
beau parcours en coupe en atteignant la demi-finale du 
critérium de Vendée et s’inclinant aux pénaltys. Pour notre 
équipe B, elle aura joué jusqu’au dernier match sa montée 
en division 4 mais malheureusement finira 2ème de son 
groupe.

Coté jeunes pour le groupement avec le club de Coex, de 
bons résultats avec une mention spéciale à l’équipe U15 A 
qui a terminé 1ère de son groupe élite et qui sur le papier 
a gagné sa place pour le championnat U16 région. Pour 
les catégories de l’école de foot, celle-ci sont toujours 
en progression au niveau de ses effectifs et les plateaux 
durant toute l’année se sont parfaitement déroulés. Au 
mois d’avril, les jeunes du groupement sont partis trois 
jours à Madrid pour découvrir les stades et les clubs du 
Réal et de l’Athlético.

Saison 2024/2025 :
Pour cette saison, le club connait une augmentation 
de ses effectifs de 20% ce qui nous permet d’engager  
2 équipes séniors seul, pour les jeunes nous continuons 
toujours notre groupement avec le club de Coex en 
intégrant cette année la catégorie U10/U11. Nous avons 
aussi fait le choix de prendre un éducateur à mi-temps en 
la personne de Robin Lecomte qui vient pour avoir un œil 
au niveau du groupement toutes les catégories et aussi un 
alternant BPJEPS Mathis Naulleau.

Pour les différentes manifestations du club, toutes auront 
été une réussite, les ventes de repas à emporter, la 1ère du 
tournoi U15, la marche gourmande à La Chapelle-Hermier 
et la soirée moules-frites au château d’Apremont. Cette 
saison, toutes seront reconduites. ■

Enfin si vous avez l’envie de venir
nous rencontrer ou bien de venir 
nous aider, n’hésitez pas, le club est
ouvert à tous de 5 ans à 99 ans. 

> Made In Apremont 
Le 1er juin 2024, l’association Made In Apremont a inauguré la première phase de son 
skatepark, accompagné de son premier partenaire la mairie d’Apremont. 

Ce bowl de 250 m2 a été construit par des bénévoles, pratiquants de skate ou de BMX pour la plupart, 
en souvenir de leur amie Mia, jeune skateuse apremontaise. 

Depuis le début d’été, le skatepark est ouvert à tous, petits et 
grands, pratiquants et non pratiquants, et se veut être un lieu 
de partage intergénérationnel, d’entraide, de transmission de 
savoir et de passion. Vous pourrez par ailleurs comprendre un 
peu mieux les étapes de construction de ce projet grâce à des 
panneaux explicatifs présents sur le site.

L’association Made In Apremont lance désormais la 
construction de la deuxième phase du skatepark, la 
première phase restant ouverte à tous. Comme pour la 
première phase, le chantier se fera grâce à des ateliers 
participatifs où tout volontaire souhaitant apprendre 
et prêter main-forte sera le bienvenu. Ces ateliers sont 
annoncés sur la page Facebook Made In Apremont.

Si vous souhaitez les soutenir, n’hésitez pas à adhérer à l’association grâce à leur page helloasso. Adhérant, vous recevrez 
leur newsletter régulièrement pour vous tenir informer au plus près de l’avancée de leur projet et des événements qu’ils 
organisent. ■
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> Le Moto-club de la Vie Apremont 
Le Moto-club de la Vie Apremont compte en 2024 82 licenciés, parmi nous Baptiste Morilleau, 
champion de Vendée quad junior et Mathis Gobin, 5ème au championnat de Vendée MX2.

Malgré une année compliquée à cause des conditions 
météorologiques, nous avons pu organiser nos deux motos 
cross. Le premier, normalement prévu début avril à Maché, a 
été reporté à fin avril à cause de la météo. Nous l’organisons 
toujours en partenariat avec le comité des fêtes de Maché et 
cette année, il y a eu le retour des side-cars cross. 
Le second était à Apremont début juin. Une excellente édition 
avec le public toujours au rendez-vous. 

Cap maintenant sur 2025 avec une nouvelle homologation 
pour le terrain de la Roussière qui nous permettra d’organiser 
à l’avenir des événements nationaux. 

Rendez-vous donc en 2025. ■

> Le TENNIS CLUB Apremontais

Le TENNIS CLUB APREMONTAIS est une association sportive dynamique conviviale et familiale 
qui propose des cours de tennis différents selon les niveaux allant du loisir à la compétition pour tous les âges à 
partir de 4 ans. 

Les cours sont dispensés par un 
professeur diplômé d’état en place 
au sein du club depuis 2007. Les 
entraînements ont lieu le lundi, jeudi 
et vendredi soir à la salle des sports 
d’Apremont et également sur les 
courts extérieurs quand le temps le 
permet. Nous avons au sein du club 
, une équipe hommes engagée en 
championnat en pré région. Le club 
organise également des tournois de 
tennis international au mois de juillet, 
un tournoi adultes au mois de juin et 
des manifestations extra sportive. ■

Coordonnés : e tc.apremontais@fft.fr 
z 06 40 11 00 38 - BERNARD Gwendoline présidente du TC Apremontais.
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> Association Astûr Pourquoi Pas
L’association a pour but de faire du lien entre les habitants des rives du lac d’Apremont pour encourager les initiatives 
citoyennes préservant notre environnement naturel et l’esprit de solidarité nécessaire pour aborder sereinement les 
changements importants qu’il nous faut faire dans notre vie quotidienne. 
Les adhérents se réunissent une fois par mois pour décider des actions misent en œuvre par l’association : en 2024 nous 
avons notamment organisé une fête à la ferme sur la thématique du lien entre le monde paysan et les habitants, soutenu 
une action de solidarité vers un village marocain détruit par le séisme de 2023, reçu les enfants du centre aéré au jardin 
pour les initier aux plantations et à la biodiversité, organisé une fête du patrimoine au jardin sur la biodiversité locale, …

Liste des actions ci dessous. Alors rejoignez nous … Pourquoi pas ! 
L’Assemblée Générale aura lieu le vendredi 21 mars 2024 à 19h30 (salle du foyer soleil)

https://asturpp85.wordpress.com/ - https://www.facebook.com/asturpp85  e astur.pp@mailo.com z 07 69 62 85 85

LES ACTIONS : n’hésitez pas à prendre contact avec nous et venir découvrir nos actions

1/ Le jardin Partagé :
Parcelle de 600m2 près de l’usine à eau (avec l’aimable 
autorisation de Vendée Eau) ; Tout est fait ensemble de la 
préparation des sols jusqu’à la récolte. C’est un vrai outil de 
partage de connaissances et de convivialité ! 
RDV les 1ers et 3e dimanche du mois de 10h à 12h , ou en soirée 
pendant l’été, site de l’usine à eau (appeler au 07 69 62 85 85 pour 
les infos d’organisation)

Ramassage des patates et jardin fleuri

2/ Mettre en place des actions de 
sensibilisation à l’environnement et la 
solidarité :

Objectif : permettre aux habitants de découvrir 
ou d’être sensibilisés à des pratiques qui 
favorisent la préservation de l’environnement et 
le mieux vivre ensemble.

Des animations festives : fête du patrimoine au 
jardin, fête à la ferme, tournoi de foot solidaire.

Les sorties botaniques et ateliers 
découverte de plantes au jardin pour découvrir la 
flore locale et ses ressources.

Séchoir solaire : 

fabriqué par l’Atelier « LOW TECH » 
pour concevoir des outils n’utilisant 
pas d’énergie thermique (four 
solaire, séchoirs, …)

Troc de plantes : au printemps, venez échanger vos graines et vos 
plants (gratuit)

et aussi des visites de sites : jardins atypiques, producteurs locaux, maisons passives, … ■
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• du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30
• le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h
• le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h

Afin de limiter les nuisances sonores, tondre sa pelouse est devenu une 
activité encadrée par la loi, tout comme les autres activités de bricolage 
ou jardinage. Le décret du 31 Août 2006, et notamment les articles 
R1334-31, ainsi que le code de la santé publique, interdisent la réalisation 
de bruits intensifs, répétitifs ou qui durent dans le temps, pouvant nuire à la tranquillité du voisinage ou à leur santé.  
Ces désagréments sonores sont considérés comme des troubles anormaux de voisinage lorsqu’ils se produisent entre 
22h et 7h.

La tonte de la pelouse ou autres activités bruyantes,  
sont soumises aux horaires suivants :

> Horaires des troubles du voisinage pour les particuliers :

Le principe de la Fête des Voisins est de se réunir entre voisins 
autour d’un repas, afin de partager un moment convivial.

L’organisation est légère et elle ne dépend que de vous :  
vous et vos voisins êtes les véritables acteurs de ce succès !

Cette fête permet de se connaitre et se reconnaitre, avant de 
s’entraider ! 

Vous pouvez trouver plus d’informations 
sur le site Internet officiel : https://www.lafetedesvoisins.fr 

Vous souhaitez organiser une fête des voisins dans votre quartier ? Pour bloquer votre rue et faire 
la fête en toute sécurité, vous devez demander un arrêté auprès des services de la Mairie.

> Fête des voisins 2025

> L’Office du Tourisme
Naïa et les clés perdues, un jeu de piste numérique, gratuit et 
en famille 

Une nouvelle manière de découvrir notre commune

L’Office de Tourisme Vie et Boulogne présente une nouveauté : des parcours 
de jeux de piste numériques avec l’application Baludik®. Celle-ci offre une 
expérience unique et interactive pour toute la famille, combinant balade, jeu 
et découverte des richesses du territoire Vie et Boulogne. 
Les différents parcours permettront aux joueurs de découvrir les pépites 
patrimoniales, historiques, culturelles, culinaires, naturelles des 15 communes 
du territoire Vie et Boulogne. 
Gratuite et sans inscription, l’application est disponible sur les plateformes 
de téléchargement et compatible avec tous les smartphones et tablettes afin 
de permettre une exploration autonome et indépendante pour les joueurs. 
Il sera possible de télécharger à l’avance les parcours, afin de l’utiliser même 
dans les zones sans couverture réseau. 

Le premier parcours déjà en ligne : la formule magique d’Apremont 
Ce parcours offre une plongée fascinante dans l’histoire et le patrimoine de 
la cité d’Apremont pour toute la famille. Les joueurs aident Naïa à retrouver 
une des clés égarées de son précieux trousseau, en réassemblant les morceaux de parchemins d’une formule magique 
qui fait réapparaitre les objets perdus. 
Le départ s’effectue sur la Place du Château pour un circuit de 2.2 km. Au programme 12 étapes et autant de jeux et 
d’énigmes à résoudre pour en apprendre davantage sur cette Petite Cité de Caractère. 

Les joueurs pourront explorer Apremont, du château à l’église Saint-Martin en passant par ses petites ruelles pittoresques 
et le fleuve de la Vie. Quizz, QCM, digicode, mission photo, puzzle, coloriage et reconnaissance vocale animent cette 
épopée à travers l’histoire de la commune. Difficulté : facile, tout public ■ 
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> Dépôt sauvage

Il est interdit de jeter ou d’abandonner ses déchets. De même, il est interdit de déposer ses déchets sans respecter 
les règles de collecte définies par la mairie (contenant, jour, horaire, tri). Dans les 2 cas, le fait de ne pas respecter 
l’interdiction est sanctionné par une taxe de minimum 90 ¤. La taxe est évolutive en fonction de la nature des déchets 
et du volume. En cas de récidive, la 1ère taxe sera doublée.

DÉCHETTERIE
Rappel des horaires des déchetteries.
Vous ne voulez pas jeter, mais préférez savoir que vos objets en état 
de parfait fonctionnement auront une nouvelle vie, n’hésitez pas à les 
ramener en déchetterie, vous trouverez des points de collecte. Les 
recycleries sont aussi un bon moyen de permettre un nouvel usage a ce 
qui ne nous sert plus.

Merci également de bien vouloir ramasser les déchets provenant de 
vos sacs, containers qui seraient restés sur la voie publique à la suite 
du passage du camion poubelle et de ne pas les laisser divaguer en 
pleine nature. Pensons à notre environnement avant tout.

Le CCAS oriente et accompagne les personnes pour trouver des aides adaptées 
à votre situation. N’hésitez pas à contacter la Mairie.

> Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)

La divagation
Laisser divaguer un animal est 
susceptible de présenter un danger, 
la collectivité prévoit une taxe de 
1ère divagation (correspondant aux 
heures passées à s’occuper du 
chien, le nourrir, lui donner à boire 
et envoyer à l’arche de Noé de 
St Gervais si le propriétaire n’est 
pas retrouvé) à hauteur de 90 ¤,  
en cas de 2e récidive 180 ¤ puis  
360 ¤.

Les chiens ne peuvent circuler sur la 
voie publique, en zone urbaine, que 
s’ils sont tenus en laisse. 

Les chats laissés en liberté doivent être stérilisés 
pour éviter les marquages urinaires malodorants, 
les dégradations dans les jardins et la reproduction 
incontrôlée responsable de la surpopulation des 
chats errants.

Les déjections
Les excréments sur la voie publique ne sont 
pas tolérables en agglomération. Cela traduit 
un défaut d’éducation de l’animal et un manque 
d’hygiène et de civisme du maitre. 

Les promenades
La promenade sans laisse est autorisée dés lors 
que votre chien reste sur les chemins. ■

Avoir un animal est un grand plaisir, mais aussi des obligations. La divagation ou les déjections 
peuvent être source de conflit dans le quotidien. Petit rappel des règles et des risques encourus.

> Avoir un animal

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

AIZENAY
13h30-17h30 13h30-17h30

9h-12h
13h30-17h30 13h30-17h30

9h-12h
13h30-17h30

9h-12h
13h30-17h30

BELLEVIGNY
13h30-17h30

9h-12h
13h30-17h30

9h-12h
13h30-17h30

9h-12h
13h30-17h30

LE POIRÉ S/VIE
13h30-17h30

9h-12h
13h30-17h30 13h30-17h30

9h-12h
13h30-17h30

9h-12h
13h30-17h30

LES LUCS SUR 
BOULOGNE 13h30-17h30 13h30-17h30 13h30-17h30

9h-12h
13h30-17h30

ST DENIS LA CHEVASSE
13h30-17h30 13h30-17h30

9h-12h
13h30-17h30

ST PAUL MT PÉNIT
13h30-17h30 13h30-17h30

9h-12h
13h30-17h30

9h-12h
13h30-17h30

9h-12h
13h30-17h30

Jour de fermeture
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> Communauté de communes

VIE ET BOULOGNE

En savoir plus : Informations et prise de RDV sur www.vie-et-boulogne.fr
e relaispetiteenfance@vieetboulogne.fr z 02 51 31 93 18

Le Relais petite enfance (ex RAM) est un service itinérant et 
gratuit à destination des enfants, des parents, futurs parents, 
des assistant(e)s maternel(le)s et des gardes à domicile. 

C’est un lieu neutre d’information et d’écoute mais aussi un lieu d’éveil. ■

La P’tite escale est un espace de rencontres, d’échanges et de 
jeux. 
Il est ouvert aux bébés et aux enfants de moins de 4 ans*, accompagnés 
d’un adulte proche (parents, grands-parents...), ainsi qu’aux futurs parents. 
Plusieurs adultes peuvent accompagner un enfant. Les parents peuvent venir 
en couple, ou avec un autre adulte.

Gratuit et sans inscription : quelle que soit sa commune d’habitation, chacun 
vient librement, sur le lieu qui lui convient, à toute heure, le temps qu’il souhaite. 
Anonymat et confidentialité sont respectés.

*L’accueil des enfants en situation de handicap est possible jusqu’à 6 ans. ■

En savoir plus : z 06 17 64 85 29 e laptiteescale@vieetboulogne.fr / www.vie-et-boulogne.fr

> Relais Petite Enfance

> La P’tite escale : Le Lieu d’accueil enfants parents itinérant

La Communauté de communes Vie et Boulogne souhaite valoriser le 
covoiturage sur son territoire, notamment pour les trajets domicile-
travail. Avec le soutien de la Région Pays de la Loire et de l’Etat avec 
le fonds vert, la Communauté de communes Vie et Boulogne a choisi 
l’application KAROS pour développer le covoiturage. Les employeurs 
du territoire peuvent ainsi s’engager et faire bénéficier leurs salariés 
d’une gratuité de 6 mois de trajets de covoiturage en tant que 
passager. Le conducteur reçoit via l’application une somme forfaitaire 
variable selon le nombre de kilomètres.

Bonus Vélo 

Les vélos à assistance électrique d’occasion acquis auprès d’un professionnel sont 
désormais éligibles au bonus vélo ! Le bonus vélo est un dispositif proposé par la 
Communauté de communes aux habitants du territoire afin de les aider à s’équiper 
en vélo électrique pour leurs déplacements utilitaires. Le bonus vélo de Vie et 
Boulogne n’est pas soumis à conditions de ressources.

Il existe également :
•  Le bonus vélo de l’État, soumis à conditions de ressources, 
•  Une aide de la Région Pays de la Loire pour l’acquisition de vélos pliants ou de VAE 

et réservée aux abonnés Aléop (train et lignes régulières)
Ces aides complémentaires sont cumulables avec l’aide de Vie et Boulogne.

bonusvelo@vieetboulogne.fr

Covoiturage

> Mobilité
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C’est pourquoi, les élus de la Communauté de communes ont fait le choix 
de mettre en place une nouvelle offre de service, gratuite et ouverte à tous, 
avec l’arrivée d’une conseillère numérique.

• Des ateliers collectifs

• Des rendez-vous individuels

Pour vous accompagner vers l’autonomie dans l’utilisation des outils 
numériques, nous vous proposons aussi des rendez-vous individuels.

La conseillère numérique Vie et Boulogne vous accueille : 

•  Les lundis après-midi à France services, 26 rue George Clemenceau à Palluau 

•  Les mercredis matins à l’espace du Prieuré, 16 rue de l’Ancien Prieuré au 
Poiré-sur-Vie 

•  Les vendredis après-midi à l’espace Monseigneur Gendreau, 1 rue 
Monseigneur Gendreau à Aizenay. ■

Pour tout renseignement, inscription ou prise de rendez-vous : 02 51 31 69 95 ou 
e conseiller.numerique@vieetboulogne.fr 

Dans un contexte de dématérialisation toujours plus croissante 
de nos usages quotidiens, en premier lieu des démarches 
administratives, accompagner tous les habitants de Vie et 
Boulogne dans la transition numérique est aujourd’hui une priorité 
afin de garantir l’accès aux droits, à l’information et maintenir le 
lien social.

> Conseiller numérique : Ateliers D’clics numériques

Les conseillers se déplacent au plus près de chez vous. Les rendez-vous 
d’accompagnement administratif et numérique peuvent désormais se faire 
dans votre commune.

Sur simple rendez-vous au  
z 02 51 98 51 21 ou e france-services@vieetboulogne.fr

France services z 02 51 98 51 21 / 26 rue Georges Clemenceau, Palluau  
e france-services@vieetboulogne.fr

>  France Services participe  
aux journées nationales

Espace gratuit et accessible à tous, France services permet 
d’obtenir des informations, d’accéder à un ordinateur connecté 
à Internet et d’être accompagné dans ses démarches 
administratives et numériques : emploi, retraite, santé, accès 
aux droits, social, documents officiels (permis, carte grise), 
logement…
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> État-civil

 Toutes nos félicitations à ...

13 janvier :  PAULIN Jérôme & ARONVALD Elodie
4 mai :  BÉQUET Brice & BROSSARD Johanna 
1er juin :  BONNAMY David & PENNETIER Nathalie
8 juin :  MASSET Anthony & RONDEAU Clémence
15 juin :  PINEAU Marc & BRETEAU Nathalie
15 juin :  BUFFETAUT Hortense & BISEAU Emmanuel
22 juin :  LELIÈVRE Manuella & CHARDAVOINE Aurélien
6 juillet :  MENDÈS Arnaud & DIARRA Mariam
6 juillet : BRITON Amandine & DORÉ Frédéric
13 juillet :  GUÉRIN Claire & GIRARD Thierry
16 juillet :  PÉRONNEAU Francis & TALMA Amélie
2 août : COURBET Christophe & LEJEUNE Justine
24 août : ABILLARD Julie & LECOQ Axel
2 novembre : TERRIOU Louis & MICHARDIERE Céline

 Ils nous ont quitté...

 Bienvenue à...

29 nov. 2023 :  PROUTEAU née JUTARD Brigitte
6 déc. 2023 : TESI Bernard
14 déc. 2023 : BADEY née LION Odile
22 déc. 2023 :  SEVIN Robert
7 janvier 2024 :  FOUCAULT Raymond
10 janvier : KEANE Kenneth
2 février : POUCH née MARTIN Nelly
7 février :  GASSER née WEISGERBER Mireille
18 mars :  CHAUVIN Gilles
24 mars : BOURLON née MASSON Micheline
5 avril : PROUD née JANTY Suzanne
13 mai : STEPHENSON Michael
18 mai : ROCARD née BOULINEAU Maximilienne
9 juin : NOURDIN Paul
16 juin :  GUILLET Yves
23 juin :  PAPON née FORT Odette
25 juin :  BROSSARD née BILLON Denise
7 juillet : BENETEAU Emmanuel
17 juillet : GRIMAULT Christophe
25 août :  BAZIRE née LESEILLE Catherine
30 août :  GUERIN née JOUBERT Maryse
26 sept. :  GAUTIER née JOLLY Isabelle
30 sept. :  BERTOLONE Cyril
7 nov. :  TARREAU Jean Claude
13 nov. : JOUBERT née MORISSEAU Jeanne

20 déc. 2023 : E. Thalya  
11 mars : R. Alice
23 mars : C. Roxane
26 mars : M. Jordan
4 avril : G. Léana
5 avril : G. Mathis
18 avril : P. Sacha

5 mai : T. Irys
11 mai : C. Méline  
11 mai : P. Gabriel  
9 juillet : C. Livia  
24 septembre : T. Raphaël 
7 octobre : E. Dalia
30 octobre : M. Raïna
13 novembre : J. Taho
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du lac

Mairie d’Apremont
9 place du Calvaire 85220 APREMONT

n 02-51-55-73-66 - e mairie@apremont85.fr
N° astreinte élu : 02 59 00 04 29

La mairie est ouverte :
Lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 9h00 à 12h30

Mardi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 16h00

Gagnant catégorie adulte : Mélinda COGOTTI
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